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Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

Conformément à la loi portant règlement du Grand Conseil1, nous avons 
le privilège de vous soumettre le rapport d'activité de la Commission de 
contrôle de gestion pour l'année parlementaire 2005-2006 (précisément du 
14 novembre 2005 au 20 novembre 2006) et vous invitons à en prendre 
connaissance. 

Le présent rapport donne des indications sur le fonctionnement de la 
commission et décrit l’ensemble des sujets traités au cours de cette première 
année de législature. Il comprend également des conclusions et des 
recommandations. 

Nous vous prions, Mesdames et Messieurs les député-e-s, de lui réserver 
un bon accueil. 
 

Au nom de la Commission de contrôle de gestion 
Le Président : Ivan Slatkine, député 

 

                                                           
1 Art. 201C B1 01 LRGC 
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1.  Introduction 
 

La Commission de contrôle de gestion (ci-après CCG) a pour tâche 
principale d’assurer la haute surveillance parlementaire sur la gestion du 
Conseil d’Etat et sur l’activité de l’administration, tant centralisée que 
décentralisée. Dans le même temps, elle est également chargée du suivi de la 
réforme de l’Etat Les bases légales de la commission, outre la loi portant 
règlement du Grand Conseil2, se trouvent également dans la LGAF3.  

Tout en traitant les objets qui lui sont renvoyés par le Grand Conseil, la 
CCG peut s’autosaisir de sujets particuliers. Le secret de fonction ne peut lui 
être opposé, sauf dans des cas réservés, et elle a accès à l'ensemble des 
documents de l'administration.  

Durant cette première année de législature, la CCG s’est concentrée sur 
plusieurs dossiers. En premier lieu, elle a, selon la loi, examiné l’ensemble 
des réformes en cours ou annoncées et ce d’un point de vue transversal4. A 
ce niveau, la CCG a procédé au suivi du projet GE-Pilote5, de la mise en 
place du contrôle interne6, de l’application des normes IPSAS7, de la RPT ou 
encore de la LIAF et des plans de mesures du Conseil d’Etat, P1 et P2. Au 
niveau des départements, outre les travaux menés par les sous-commissions 
départementales8, la CCG s’est notamment penchée sur des sujets tels que la 
politique des ressources humaines et les caisses de pensions, les Offices des 
poursuites et faillites, l’Université, la SGIPA, l’Hospice Général, Orgexpo-
Palexpo, ou encore le RDU.  

La CCG a également rencontré régulièrement, soit en commission 
plénière soit en sous-commission, l’ICF et la CEPP pour l’étude de leurs 
divers rapports.  

                                                           
2 Voir l'article 201 A – Annexe 1. 
3 D1 10, art. 24 – Annexe 2. 
4 Par transversal on entend des sujets qui touchent l’ensemble de 
l’administration et donc tous les départements. 
5 Dont les bases légales sont notamment la loi sur la gestion administrative et 
financière de l'Etat de Genève, la loi portant règlement du Grand Conseil, la 
loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation 
des politiques publiques et la résolution 488 sur la mise en œuvre du projet 
GE-Pilote.  
6 PL 9702 et R 493. 
7 PL 8932. 
8 Voir à ce niveau les rapports de chaque sous-commission mis en annexe. 
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La CCG a aussi mis en place un contact avec la Commission des finances 
dans le but de mieux coopérer sur des dossiers qui pourraient êtres connexes. 

Finalement, la CCG a commencé une réflexion sur le contrôle au sens 
large au sein de l’Etat depuis la création récente d’un nouvel organe de 
contrôle indépendant, la Cour des comptes. 

Au niveau du présent rapport, d’un point de vue méthodologique, il a été 
décidé de suivre la présentation suivante. Après une description précise de 
l’ensemble des sujets traités durant l’année écoulée accompagnée d’un 
commentaire de la commission, nous reviendrons sur les recommandations 
émises dans le précédent rapport d’activité de la CCG9 puis nous finirons par 
des conclusions d’ordre général et des recommandations.  

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il convient de relever le temps 
considérable consacré par les commissaires aux activités de la CCG vu 
l’ampleur des travaux. Les séances ont de nombreuses fois dépassées les 2 
heures hebdomadaires, sans compter les séances des sous-commissions et la 
lecture des dossiers. En dépit de cette surcharge de travail, il convient de 
relever que la CCG s’est attelée à examiner l’ensemble des sujets qui lui ont 
été soumis avec la plus grande rigueur et impartialité.  

On mentionnera aussi l’excellence des contacts que la commission a 
toujours pu tenir avec l’ensemble des collaborateurs de l’Etat et de la 
disponibilité des cadres qui n’ont pas ménagé leurs efforts et leur temps pour 
collaborer efficacement avec notre commission.   

Il faut enfin remercier ici le secrétaire scientifique de la commission, 
M. Raphaël Audria, qui a apporté un appui précieux et indispensable à 
chacun des commissaires comme au Président. Sans sa participation active à 
l’ensemble des travaux menés, à la qualité de ses comptes rendus et notes de 
travail, ainsi qu’à son sens de l’organisation dans le suivi du planning de nos 
travaux, la commission n’aurait pas pu mener de manière constructive et 
efficace ses activités. Qu’il en soit sincèrement remercié. Nos remerciements 
vont également à l’attention de Mme Bouilloux Levitre pour la tenue des 
procès-verbaux de la commission ainsi que Mme Nicole Seyfried, 
documentaliste-rédactrice, pour son aide efficace notamment quant à la 
gestion documentaire relative à la CCG. 

                                                           
9 Voir à ce sujet le RD 608. 
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2.   Fonctionnement de la CCG en 2005-2006 

 
2.1 Organisation 

Outre les bases légales mentionnées dans l’introduction de ce rapport, la 
CCG s’est dotée depuis la précédente législature de lignes directrices claires 
et précises10. Ces lignes directrices ont été adaptées sur quelques points lors 
de l’année écoulée, et ce à l’unanimité des membres de la commission.  
 

En cette première année de législature, il a fallu initier les nouveaux 
commissaires au mode de fonctionnement particulier de la commission. En 
effet, sur les 15 membres seuls 3 avaient siégés par le passé au sein de la 
CCG. Afin de fonctionner de manière efficace, et comme le stipulent les 
lignes directrices, des sous-commissions départementales ont été formées.  
 

Sous-commissions départementales11 
 

De manière à pouvoir mieux assurer le suivi des objets, la CCG a décidé de 
fonctionner en sous-commissions départementales. Ces sous-commissions, 
composées de deux commissaires n’appartenant pas au parti du magistrat en 
charge du département concerné, ont pour mission générale de veiller au bon 
fonctionnement de chaque département et d’en être l’interlocuteur privilégié. 
Les missions confiées aux sous-commissions sont notamment : 
– l’examen des rapports de l’ICF et le suivi des recommandations ; 
– l’examen des rapports de la CEPP et le suivi des recommandations ; 
– l’examen du rapport de gestion du Conseil d’Etat ; 
– la prise de connaissance des audits et de leur suivi ; 
– l’approfondissement de toutes les questions relatives à la gestion et au 

fonctionnement discutées par la CCG dans le département concerné; 
– de suivre particulièrement les questions touchant au contrôle interne, aux 

ressources humaines, à l'introduction des normes IPSAS, de la CFI et de 
GE-Pilote (devenu budget par prestations). 

                                                           
10 Voir en annexe 3. 
11 Nous retrouverons en annexe 4, le rapport annuel de chacune des sous-
commissions résumant leurs activités spécifiques.  
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 Les sous-commissions rapportent régulièrement leurs travaux en séance 
plénière, commission plénière qui est seule responsable des priorités fixées et 
qui reste maître des mandats s’agissant de sujets d’importance. La CCG peut 
également, en séance plénière, déléguer un mandat à une sous-commission 
pour un traitement approfondi. Ce fut le cas cette année sur des sujets tels 
que l’Hospice Général, le SIRH ou l’Université. 
 
Une mission supplémentaire évoquée par la commission mais non abordée 
durant l’année écoulée concerne la bonne gestion relative à la réorganisation 
des départements, réorganisation opérée le 1er janvier 2006.  Lors de 
nombreuses auditions menées, la CCG a pu constater que cette nouvelle 
architecture a pu entraîner quelques problèmes de gestion au niveau des 
ressources humaines par exemple. Il a été prévu que les sous-commissions 
départementales se penchent plus en détails sur ce point lors de l’année à 
venir. 
 
Parallèlement aux travaux des sous-commissions départementales, la 
commission a poursuivi l’organisation de séances mensuelles avec le groupe 
GE-Pilote afin d’assurer le suivi de ce projet ambitieux.  
 

Sous-commission GE-Pilote 
 

La sous-commission GE-Pilote, composée de tous les commissaires 
intéressés, est chargée du suivi de la mise en œuvre du projet GE-Pilote. 
Cette sous-commission a rencontré sur un rythme mensuel, MM. Claude 
Convers, Olivier Fiumelli et Nikola Blagojevic, membres du groupe GE-
Pilote. La sous-commission a été « dissoute » en septembre 2006 suite à 
l’éclatement du groupe GE-Pilote dans les divers services permettant la mise 
en place concrète du projet mené jusqu’alors d’un point de vue stratégique. Il 
faut dire qu’au fur  et à mesure que le temps passait, le groupe GE-Pilote est 
devenu le centre de réflexion pour la mise en place non seulement du budget 
par prestations, budget prévu pour 2009, mais également pour la mise en 
place du projet lié au contrôle interne ou encore au stade préliminaire de la 
mise en place du RDU. Depuis septembre 2006, la CCG a décidé de faire des 
points trimestriels sur chaque grande réforme en cours. Nous y reviendrons 
dans la conclusion de ce rapport.  
 



RD 663 12/127 
 
Sur la base de certaines interventions, et suite à la présentation de faits 
approuvés par l’ensemble de la commission, il est également possible que se 
forment des sous-commissions thématiques.  
 

Sous-commission thématique  
 
Durant cette première année de législature, trois sujets ont permis la création 
de sous-commissions dites thématiques. Pour le cas du traitement du PL 9765 
renvoyé par la Commission des finances, les deux sous-commissions DIP et 
DCTI ont travaillé sur ce sujet. Concernant le projet SIRH, les sous-
commissions DF et DCTI ont collaboré. Finalement, une présentation de la 
CFI a été faite à  une sous-commission ouverte à tous les membres de la 
commission.  
 
Pour conclure au niveau du fonctionnement de notre commission, il convient 
de relever qu’elle dispose d’un budget annuel de CHF 100'000, budget 
qu’elle peut utiliser pour des mandats d’expertise confiés à des tiers. Si en 
2005 la CCG avait utilisée ce budget dans le cadre du dossier relatif à la 
maltraitance des enfants, en 2006 la CCG n’a pas dépensé ce budget, ne 
faisant appel à aucun mandat extérieur.  
 
2.2 Activités  

 
Au cours de l'année parlementaire 2005-2006 (du 14 novembre 2005 au 

20 novembre 2006), la commission s'est réunie en séance plénière à 
42 reprises, ce qui représente 84 heures de séance. 

Durant cette période, la CCG a procédé à l'audition de 80 personnes12 :    
1 d’une délégation du Conseil d’Etat représentée par M. Unger, Président du 
Conseil d’Etat et M. Hiler, conseiller d’Etat en charge du Département des 
finances, 14 auditions de conseillers d'Etat, 61 de membres de 
l'administration et 5 personnes externes concernées par les travaux de la 
commission. 

Les différentes sous-commissions ont procédé à 15 auditions, ce qui 
représente environ 30 heures de séance. 
                                                           
12 Voir en annexe 5 la liste complète des auditions menées en séance 
plénière. 
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La sous-commission GE-Pilote s’est réunie à 8 reprises du 5 décembre 
2005 jusqu’au 11 septembre 2006, pour un total de 8 heures de séance. 

La CCG a reçu et traité 56 rapports de l'ICF, 3 rapports de la CEPP et 2 
rapports d’audit autres. 
 
3.  Sujets traités par la plénière de la commission 
 

Comme indiqué en préambule, la commission a pour tâches principales le 
suivi des réformes en cours au sein de l’administration, ainsi que la haute 
surveillance sur la gestion exercée par le Conseil d’Etat sur l’administration. 
Parallèlement, la CCG peut s’autosaisir de tous dossiers dont elle pense 
qu’ils peuvent relever de problèmes de gestion. Les travaux de la CCG ont 
donc un double niveau. Analyse et suivi des grands projets transversaux 
d’une part, enquêtes plus précises sur certains sujets d’autre part. Suivant 
cette logique, nous débuterons ce rapport d’activité par l’ensemble des 
projets transversaux. Nous aborderons ensuite chaque sujet particulier par 
département. Dans la plupart des cas, après avoir exposé l’activité déployée 
par la commission, on trouvera ensuite un commentaire de la CCG sur le 
sujet concerné. Dans la conclusion de ce rapport, on retrouvera une synthèse 
générale.  
 
 
3.1   CONSEIL D'ETAT 

 
3.1.1       Plan de mesures du Conseil d'Etat13 
 
Plan de mesures « P1 » 
 

Le plan de mesures communément appelé "P1" a été présenté à la CCG le 
10 avril 2006 par une délégation du Conseil d'Etat, représentée par le 
Président du Conseil d’Etat, M. Unger, et par le conseiller d’Etat en charge 
du DF, M. Hiler.  Pour mémoire, P1 avait été présenté à l’ensemble de notre 
Grand Conseil lors d’une séance plénière extraordinaire le 30 mars 2006. 
Lors de l’audition du 10 avril, la CCG a reçu un discours politique 
concernant ces mesures. Aucun classeur regroupant les mesures chiffrées et 
détaillées n’était disponible. Le Conseil d’Etat a cependant expliqué à la 
                                                           
13 Voir en annexe 6 les plans P1 et P2. 
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commission que d’ici le début du mois de septembre 2006 l’ensemble des 
mesures serait chiffré et détaillé et que la CCG aurait la possibilité de les 
consulter. De plus, lors de cette audition, il a été convenu que la CCG 
pourrait faire un suivi de P1.  

Lors de sa séance du 28 août 2006, la commission a reçu de la part du 
conseiller d’Etat en charge des finances des explications plus détaillées sur le 
plan P1. La commission a appris qu’un groupe de 2 personnes travaillait sur 
le chiffrage des 73 mesures annoncées. Une fois les 73 mesures détaillées et 
approuvées par le Conseil d’Etat, la CCG serait disposée à consulter 
l’ensemble des mesures chiffrées.  

Le 18 septembre 2006, la commission a auditionné M. Marc Brunazzi, en 
charge du chiffrage de chaque mesure de P1. Lors de cette audition, 
M. Brunazzi a expliqué que son groupe de travail devait remettre le 
30 octobre 2006 l’ensemble des analyses validées au Conseil d’Etat. 
M. Brunazzi a ajouté que le déploiement des mesures devrait permettre une 
économie de  37,1 millions en 2007. L’objectif final dépassera largement les 
100 millions annoncés14. M. Brunazzi a aussi expliqué que chacune des 
73 fiches détaillées fera l’objet d’un extrait de procès-verbal de la part du 
Conseil d’Etat. Cet extrait fixera les objectifs financiers annuels, ainsi que les 
noms des responsables de la mise en œuvre de la mesure, qu’elle soit 
transversale ou verticale. M. Brunazzi a poursuivi en expliquant que, suite à 
l’acceptation par le Conseil d’Etat de cet extrait de PV avec la fiche en 
annexe, la CCG recevrait alors la fiche détaillée.  

Suite à cette audition, il a été convenu que M. Brunazzi remettrait 
régulièrement à la CCG un tableau de bord du suivi des mesures, de leur 
chiffrage et de leur validation.  

Au moment où est rédigé ce rapport15, la CCG n’a pas reçu le tableau 
discuté. De plus, sur les 73 mesures annoncées, 14 fiches ont été transmises à 
la commission. Ces fiches concernent les mesures suivantes : 

• Mesure 8 intitulée " rendre obligatoire d’accepter les demandes de 
travail à temps partiel, sauf dérogation du Conseil d’Etat. La 
compensation du poste est du ressort du conseiller d’Etat de chaque 
département" ; 

• Mesure 17 intitulée "Limiter le nombre de communiqués et 
d'annonces que l'Etat publie dans les quotidiens et utiliser la FAO" ;  

                                                           
14 Le chiffre de 157 millions a été avancé. 
15 Soit le 20 novembre 2006. 
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• Mesure 21 intitulée "Introduire une nouvelle approche globale des 
moyens d'impression et du matériel bureautique" ;  

• Mesure 24 intitulée "Lutter contre la surconsommation et 
l'accroissement des demandes abusives suite aux rabais obtenus" ; 

• Mesure 33 intitulée "Renoncer aux certifications de type ISO non 
exigées par des dispositions légales, sans renoncer pour autant à une 
démarche qualité" ; 

• Mesure 35 intitulée "Réduire les dépenses liées au protocole" ; 
• Mesure 42 intitulée "Utiliser le matériel scolaire romand" ;  
• Mesure 50 intitulée "Recentrer les activités du Service cantonal 

d'avance et de recouvrement des pensions alimentaires (SCARPA) 
sur les avances et le recouvrement des pensions alimentaires 
pendant une durée de 3 ans" ; 

• Mesure 58 intitulée "Mettre en place un centre unique de gestion du 
contentieux de l'Etat - étape n° 1" ;  

• Mesure 60 intitulée "Centraliser les flux de liquidités au sein de la 
trésorerie générale (caisse centralisée)" ;  

• Mesure 61 intitulée "Abaisser de 500 000 à 200 000 francs le 
plafond de salaire marquant le passage de l'imposition à la source à 
l'imposition selon le barème ordinaire pour les contribuables 
résidents non suisses ni permis C" ; 

• Mesure 62 intitulée "Fixer des objectifs de recettes fiscales, 
respecter des objectifs quantitatifs de production de l'administration 
fiscale, en finir avec les retards de taxation" ; 

• Mesure 63 intitulée "Effectuer les remboursements d'impôts par 
virements bancaires, afin de diminuer les frais de traitement" ; 

• Mesure 66 intitulée "Percevoir les intérêts financiers pour l'impôt 
sur les personnes physiques, en application de la loi".  

 
Concernant le plan de mesures P1, la CCG constate que suite à 

l’annonce faite le 30 mars 2006, ce dernier tarde à voir concrètement le 
jour. L’ensemble des fiches détaillées et chiffrées annoncé d’abord pour le 
mois de septembre puis pour fin octobre 2006  n’a toujours pas été 
communiqué à la commission. La CCG a reçu, à ce jour, 14 fiches ce qui 
représente moins de 20% du total. La commission note également que ce 
plan de mesures, qui s’inscrit dans la politique définie par le Conseil d’Etat 
ne souhaitant toucher ni aux prestations, ni aux impôts,  ne permettra pas, 
selon les dires mêmes du pouvoir exécutif, de résoudre les problèmes 
budgétaires du canton, soit le déficit dit structurel. La CCG estime que  le 
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Conseil d’Etat va devoir prendre ses responsabilités et donc des décisions de 
plus grande envergure s’il souhaite réellement atteindre l’équilibre 
budgétaire d’ici 2009  comme il l’a annoncé dans son discours de St-Pierre.  

Pour conclure sur P1 à proprement parler, La commission espère 
recevoir l’ensemble des fiches de P1 ainsi qu’un réel tableau de bord d’ici la 
fin 2006 afin de pouvoir faire un suivi attentif de l’application des mesures 
annoncées.  
 
Plan de mesures « P2 » 
 

En ce qui concerne le plan de mesures « P2 », la commission relève 
qu’elle n’a reçu aucune information de la part du Conseil d’Etat à ce niveau. 
C’est à travers le communiqué de presse relatif au budget 2007 que la CCG a 
relevé une annonce mentionnant le plan de mesures « P2 ».  

Lors de l’audition de M. Brunazzi en septembre 2006, ce dernier a 
indiqué à la commission que le plan P2 comprenait 49 nouvelles mesures. 
Comme pour le plan P1, son groupe de travail est en charge du chiffrage et 
de la validation des mesures. Aucun calendrier ou planning n’a été transmis à 
la CCG.   

Au-delà de ces éléments, au jour où est écrit ce rapport, la commission 
n’a pas plus d’information concernant le plan de mesures P2. Il a cependant 
été fixé une rencontre avec une délégation du Conseil d’Etat  fin novembre 
2006 pour aborder les plans P1 et P2. 

 
Par rapport à P2, comme d’ailleurs à P1, la CCG regrette l’absence 

d’une communication claire et régulière de la part du Conseil d’Etat. Alors 
que lors de l’audition d’une délégation du Conseil d’Etat en avril 2006, il 
avait clairement été indiqué que la CCG pourrait effectuer le suivi de ces 
plans de mesures, force est de constater que le Conseil d’Etat n’a pas été 
très actif dans sa manière de communiquer avec la commission.  
La CCG va néanmoins réaffirmer son intérêt dans le suivi de ces plans de 
mesures. Concernant P2 en particulier, la CCG est dans l’attente de 
précisions de la part du Conseil d’Etat (chiffrage ,calendrier, etc..).   
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3.1.2.  Réformes de l'Etat 
 
3.1.2.1 GE-Pilote 
 
La sous-commission spécialisée dans le suivi de GE-Pilote s'est réunie à 

8 reprises du 5 décembre 2005 au 11 septembre 2006. Elle a auditionné 
régulièrement MM. Claude Convers et Olivier Fiumelli, puis plus tard 
M. Nikola Blagojevic, ainsi que M. David Hiler, conseiller d'Etat. 

Il a été convenu de consacrer une partie de chaque séance à faire le point 
de la situation sur les méthodes de mise en œuvre, l’avancement du projet 
(notamment sur la base de tableaux de bord élaborés par les responsables de 
GE-Pilote et remis lors de chaque rencontre) et les difficultés rencontrées. 

Pour mémoire, dans le rapport du Conseil d’Etat à la motion 662 (M 662-
A), le Conseil d’Etat résumait l’action GE-Pilote ainsi : 

 
Mesures Etats des travaux Observations 
 
 
 
Définition et évaluation 
des prestations 
 
 
 
Mise en place 
d’indicateurs 
quantitatifs et 
qualitatifs pour les 
prestations fournies 
 
Mise en place d’un 
budget par prestations 
 

Le projet comprend 3 
étapes : 
 
2004 - 2005 : mise en 
place d’évaluation et 
premières 
déterminations des 
prestations ; 
 
2005-2007 : analyse 
complète des 
prestations, dotation 
des indicateurs 
correspondants ; 
 
2007-2009 : mise au 
point du budget et de la 
planification financière 
par prestations. 

Les gains d’efficacité à 
atteindre sont de deux 
natures : 
 
-gains issus de 
décisions politiques 
prises sur la base d’une 
connaissance de 
l’ensemble des 
prestations et de leur 
évaluation (évaluation 
stratégiques des 
prestations) ; 
 
- gains issus de la 
gestion des prestations 
et des services grâce 
aux indicateurs mis en 
place. 
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Jusqu’à l’annonce faite par le conseiller d’Etat en charge du Département  
des finances, fin août 2006, de l’éclatement de la cellule GE-Pilote au sein de 
divers services du DF, la CCG a suivi attentivement les travaux du groupe 
stratégique. En fonction des objectifs fixés, le groupe GE-Pilote a été dissout  
suite à la décision de mettre en place le budget par prestations, ce dernier 
devant être présenté en 2008 pour l’exercice 2009. On rappellera aussi ici 
que le Conseil d’Etat a retiré le PL 9669 octroyant un crédit de 7,8 millions 
pour la conception et la réalisation du projet GE-Pilote le 18 mai 2006. Ce 
retrait a été justifié par le Conseil d’Etat par le fait que le projet a pu, 
concernant le budget par prestation, se faire dans le cadre des outils déjà 
existants par le développement en interne du module de comptabilité 
analytique de la CFI.  

 
La CCG remarque que si la 3ème étape du projet telle que décrite ci-

dessus semble aboutir par le soutien du Conseil d’Etat, la deuxième étape 
n’a pas pu être présentée à la CCG. Il n’a pas été possible de recevoir la 
liste complète des prestations recensées, comme il n’a pas été possible de 
savoir ce qu’il était advenu de l’examen stratégique de ses prestations et des 
indicateurs correspondants. A ce niveau, il convient de relever que le Conseil 
d’Etat a expliqué, par la voix du Département des finances, que son souhait 
était de pouvoir aboutir à un budget par prestations à l’horizon 2009, mais 
qu’en ce qui concernait l’examen stratégique des prestations, c’était au 
Grand Conseil de le faire lors de son étude du projet de budget 2009.  

La commission va poursuivre ses travaux sur ce sujet et auditionner 
régulièrement la personne en charge de la construction budgétaire par 
prestations. Il sera important que le pouvoir législatif soit bien informé de 
l’évolution de ce projet dans le but de pouvoir pleinement saisir la manière 
dont il devra travailler sur le budget 2009. De plus, il est nécessaire que la 
CCG puisse recevoir le catalogue des prestations recensées à des fins 
d’information tout au moins.  

Pour conclure sur ce sujet, si la CCG se réjouit de constater la mise en 
place d’un budget par prestations, améliorant ainsi la qualité des débats 
politiques, la commission regrette néanmoins la perte de substance du projet 
par l’abandon de l’examen stratégique des prestations et de la mise en place 
d’un tableau de bord les concernant.  
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3.1.2.2  Systèmes de contrôle interne (PL 9702 - R 493) 
 
Durant les années 2003 et 2004, la CCG a consacré une partie de ses 

travaux à la problématique des systèmes de contrôle interne. Il en a résulté 
une résolution qui a été déposée le 15 novembre 2004. Le Conseil d'Etat a 
répondu à cette résolution par un rapport (RD 493-A) dont le Grand Conseil 
a pris acte le 19 mai 2005. Par ailleurs, la commission a déposé le projet de 
loi 9702 qui a été adopté le 17 mars 2006 par le Grand Conseil. Ce projet de 
loi impose la mise en place d’une structure de contrôle interne globale et 
cohérente au sein de l’ensemble de l’Etat. L’application de ce projet de loi 
doit être effective au 1er janvier 2007.  

Le Conseil d’Etat, dans son discours de St-Pierre ainsi que dans ses 
nombreuses interventions, a mis l’accent sur le contrôle interne et sa volonté 
de l’appliquer au sein de l’administration. Il a confié au groupe GE-Pilote la 
réflexion stratégique sur ce point particulier.  

Fin août 2006, le Conseil d’Etat a décidé de sortir de la cellule GE-Pilote 
M. Blagojevic, responsable du contrôle interne, dans le but de l’intégrer dans 
un autre service du DF pour la mise en application concrète du projet.   

La commission a pu consacrer par la suite deux heures de ses travaux à 
une audition spécifique sur la mise en place du système de contrôle interne 
(SCCI)  à l’Etat de Genève.  

La commission relève dans ce dossier la volonté du Conseil d’Etat de 
mener à terme ce projet et de suivre ce que lui indiquent les lois votées par 
notre parlement en la matière. Il faut néanmoins relever que la date du 1er 
janvier 2007 pour la mise en place d’un système de contrôle interne cohérent 
et efficace est dans une certaine mesure illusoire. Si les bases seront posées, 
il n’est pas possible de modifier d’un jour à l’autre les mentalités et les 
méthodes de travail de l’administration. Une formation ad hoc et la mise en 
place de nouvelles méthodes de travail sont nécessaires. Cela prendra donc 
un certain temps avant que le contrôle interne soit totalement cohérent et 
efficace au sein de l’administration et qu’il soit assimilé par l’ensemble des 
collaborateurs de l’Etat.  

La commission continuera en conséquence de suivre attentivement ce 
dossier dans les mois à venir afin de s’assurer de la bonne mise en place du 
SCCI et du respect des lois votées, et ce au-delà du 1er janvier 2007. 
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3.1.2.3 Normes IPSAS (PL 8932-A; PL 8928-A; PL 9758; M 1485-A) 
 
La commission ayant joué un rôle important dans l'inscription de cette 

thématique dans l'agenda politique, elle a effectué un suivi de la mise en 
œuvre de l'introduction des normes IPSAS au sein de l'administration 
cantonale selon la modification de la D 1 05 suite au PL 8932. De plus, la 
commission a été saisie de l’étude du PL 9758 modifiant la loi initiale votée 
en 2004.  

Pour mémoire, les normes IPSAS ont pour objectif de fixer un cadre 
précis sur les méthodes de comptabilisation au sein de l’Etat, rendant ainsi 
plus transparente et compréhensible la lecture des comptes.  

A ces fins, la commission a auditionné MM. David Hiler, conseiller 
d'Etat, Moreno Sella, directeur général de l'Administration des finances de 
l'Etat, ainsi que le centre de compétence IPSAS. 

La commission a pu relever la volonté du Conseil d’Etat de tenir les 
délais fixés. Ce dernier a même indiqué vouloir accélérer le processus dans le 
but de pouvoir être certifié IPSAS le plus rapidement possible. Le centre de 
compétence IPSAS a élaboré 25 directives d’application, mais deux d’entres 
elles dérogent aux normes ISPAS. Il s’agit de la méthode de comptabilisation 
et d’amortissement des immobilisations (actifs immobiliers principalement), 
ainsi que de la problématique des avantages relatifs au personnel 
(problématique des caisses de pension et de leur taux de couverture). 
Finalement un autre point mérite encore réflexion, soit le périmètre de 
consolidation. Pour le centre de compétence ISPAS, un maximum de 
directives seront mises en application au 1er janvier 2008, mais il ne peut 
certifier que toutes les normes pourront être mise en place à cette date.  

Il faut rappeler que certains établissements autonomes sont en phase 
d’application des normes IPSAS (TPG) ou appliquent déjà les normes IFRS 
(IAS) tels que les SIG ou encore l’AIG. Le centre de compétence travaille en 
relation avec ces établissements de telle sorte à coordonner l’ensemble des 
travaux. Le Département des finances a expliqué qu’il a fait le choix de 
mettre en œuvre immédiatement tout ce qui pouvait l’être. Un gros travail de 
formation doit être effectué afin d’atteindre les objectifs fixés. Les problèmes 
relatifs aux immobilisations et aux avantages accordés au personnel devront 
quant à eux être réglés dans les 5 ans à venir. Pour les immobilisations, le 
principal problème est que l’inventaire exhaustif des immobilisations de 
l’Etat n’est pas disponible. Pour les caisses de pensions, il s’agit d’un 
problème technique plus complexe dans la mesure où, les normes ISPAS se 
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basant sur des principes anglo-saxons, la notion même de caisse de pension 
garantie par l’Etat n’existe pas. Il n’existe d’ailleurs aucune directive 
spécifique sur les caisses de pension publiques si bien qu’il n’est pas facile 
de trouver une solution idéale.  

 
Suite aux auditions menées, la CCG a appris qu’environ 250 colla-

borateurs étaient concernés par l’introduction de ces nouvelles normes 
comptables. Elle a aussi compris les difficultés rencontrées dans la mise en 
œuvre d'une telle réforme, raison pour laquelle elle a décidé de suspendre 
ses travaux sur le PL 9758. La commission est néanmoins très attentive à 
l’évolution de ce dossier qui est important pour une saine gestion de l’Etat. 
Elle se réserve donc le droit de reprendre ses travaux sur l’objet précité si 
elle constatait un relâchement des travaux sur ce sujet. La CCG souhaite de 
plus, comme l’a indiqué le Conseil d’Etat, que les normes IPSAS puissent 
être intégralement appliquées dans les meilleurs délais faute de quoi il 
faudra renoncer à obtenir une certification. L’objectif à 5 ans annoncé par le 
DF satisfait la commission.  

 
3.1.2.4 Répartition des tâches entre Confédération et cantons (RPT) 
 
La commission a reçu MM. David Hiler et Moreno Sella le 2 octobre 

2006 afin d’aborder le sujet touchant à la nouvelle répartition des tâches  
entre la Confédération et les cantons. C’est en votation populaire que le 
peuple suisse a approuvé cette réforme le 28 novembre 2004. A Genève, le 
oui l’emporta largement16. Lors de la campagne il fut mentionné à plusieurs 
reprises que la nouvelle méthode de calcul entraînerait pour Genève une 
charge supplémentaire de l’ordre de 1 million de francs par an.  

Suite aux études menées par le DF, il a été constaté que la nouvelle 
méthode de calcul, qui tient compte à Genève de l’impôt à la source perçu 
sur les revenus des frontaliers mais qui omet d’inclure ces mêmes frontaliers 
au dénominateur du ratio, entraînerait pour le canton de Genève une charge 
supplémentaire non pas de 1 million comme annoncé en 2003, mais de 
90,5 millions, avec une forte probabilité de voir ce montant augmenter 
chaque année.  

                                                           
16 55.51% de vote positif 
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Suite à cette audition, la CCG a pris l’initiative de rédiger la résolution 
51717. On se référera à cette résolution pour de plus amples détails sur ce 
sujet. On indiquera ici simplement que le parlement, dans son unanimité, 
soutien les démarches entreprises par le Conseil d’Etat au niveau de la 
Confédération. 

 
3.1.2.5 Loi sur les indemnités et aides financières (LIAF18) 
 
La CCG a auditionné le 9 octobre 2006 Mme Marianne Frischknecht, en 

charge de la mise en application de la loi sur les indemnités et aides 
financières. Cette loi - entrée en vigueur le 1er janvier 2006 - fixe notamment 
les objectifs suivants : 

 
- Introduction d’une définition de la notion de subvention et 

distinction entre les indemnités et les aides financières ;  
- Fixation des principes uniformes d’octroi et de suivi des 

subventions, mais aussi des conditions et des modalités qui les 
entourent ; 

- Organisation des contrôles nécessaires à la bonne exécution des 
tâches subventionnées par l’Etat19.  

 
On se rappellera que près de la moitié du budget cantonal est représenté 

par des subventions. Ces dernières représentent à ce jour plus de 400 lignes 
du budget et leurs montants cumulés avoisinent les 3 milliards de francs. 

 
La LIAF donne des moyens de contrôle qui peuvent être définis comme 

suit : 
 
- le contrat de prestation entre l’entité bénéficiaire et le Conseil 

d’Etat  pour toute subvention ; 

                                                           
17 Résolution relative à la réforme de la péréquation financière et de la 
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT). 
18 RS/GE D 1 11. 
19 Voir notamment l'article 1 de la LIAF. 
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- un contrôle périodique par le biais d’une entité extérieure, pour 
mesurer les résultats ; 

- un inventaire destiné avant tout à être un instrument 
d’information, mais qui pourra également faire usage d’outil de 
contrôle.  

 
Le règlement d’application de la loi (D 1 11.01) a été adopté par le 

Conseil d’Etat le 31 mai 2006 et vise principalement à clarifier un certain 
nombre de dispositions légales et à distribuer les compétences entre les 
départements de tutelle et le DF.  Les départements de tutelle conservent la 
compétence générale en matière d’octroi, de suivi et de contrôle. Le DF, 
quant à lui, devient responsable de l’inventaire, de la centralisation de 
l’information, de l’élaboration du manuel LIAF et de la formation des 
personnes si cela s’avérait nécessaire.  

Selon la loi, il existe un délai transitoire d’application jusqu’au 1er janvier 
2008. A noter que la LIAF entraîne la modification de plus de 200 lois, 
modifications qui devront toute être faites et acceptées par le parlement d’ici 
le 1er janvier 2008 si nous souhaitons tenir les délais fixés.  

Le groupe de travail LIAF se penche aussi sur une directive relative à la 
thésaurisation des subventions et de leur restitution en cas de besoin20.  

Pour conclure sur ce sujet, il convient de relever les liens entre la LIAF et 
les normes IPSAS qui mettent tous deux l’accent sur l’exigence de 
transparence des comptes de l’Etat.  

 
La commission poursuivra son suivi de ce dossier afin de s’assurer que 

les délais fixés seront tenus et la transparence demandée appliquée. Il est 
important que notre parlement adopte l’ensemble des modifications 
législatives nécessaires pour la bonne application de la loi.  La LIAF, tout 
comme les normes IPSAS, sont deux modifications législatives importantes 
pour une plus grande transparence des comptes et donc, au final, une prise 
de décision politique plus sereine.  

 

                                                           
20 Nous reviendrons ultérieurement sur cette problématique quand nous 
aborderons le cas de la SGIPA. 
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3.1.2.6 Groupes « Efficience » 
 
Suite au discours de St-Pierre et à l’audition d’une délégation du Conseil 

d’Etat, cette dernière a informé la CCG que des groupe dits « efficiences » 
avaient été créés dans chaque département avec pour objectif de trouver des 
économies. La CCG a reçu le 12 juin 2006, M. Stéphane Marois (chef de 
service OSI, président du groupe efficience du DF) ainsi que M. Marc 
Brunazzi (responsable AFE, coordinateur Etat des groupes efficiences) pour 
un aperçu de ce qui se faisait à ce niveau au sein du DF. Lors de cette 
audition, la CCG a pu comprendre le mode de travail et les objectifs fixés.   

Suite à cette audition, la commission a écrit à l’ensemble des 
départements afin d’obtenir de leur part le nom des personnes responsables 
des dits groupes efficiences.  

A ce jour, aucune réponse n’est parvenue à la commission.  
 

3.1.3 Inspection cantonale des finances 
 
La commission a reçu à trois reprises durant l’année écoulée les 

représentants de l’ICF. Une première fois le 21 novembre 2005, pour une 
présentation générale des missions de l'ICF, par MM. Giorgio Bordogna 
(directeur de l'ICF), Charles Pict (directeur adjoint) et Mathieu Bussien 
(directeur adjoint) et ce à l’attention des nouveaux membres de la 
commission principalement.  

La deuxième audition a eu lieu le 26 juin. Lors de cette audition, il fut 
discuté de la succession de M. Bordogna à la tête du service, ce dernier 
partant à la retraite à la fin août 2006, du recentrage de l’ICF sur l’audit des 
comptes (aspects comptables et financiers), de la transmission non spontanée 
des rapports d’audit divers et enfin de l’indépendance de l’ICF par rapport au 
Conseil d’Etat. Lors de cette même séance, il a été convenu une nouvelle 
méthode de travail entre l’ICF et la CCG au niveau de la transmission des 
rapports de ce service. Il a été convenu que lorsqu'un rapport serait jugé par 
l’ICF comme « grave »21, l’inspection contacterait le secrétariat de la 
commission pour demander une audition, soit en séance plénière soit en 
sous-commission. Jusqu’à cette période, la CCG recevait automatiquement 
l’ensemble des rapports de l’ICF, mais sans aucune indication 

                                                           
21 On peut prendre pour exemple le rapport relatif à l’Université.  



25/127 RD 663 
 

 

supplémentaire. Vu le nombre de rapports rendus chaque année22, et partant 
du principe que les membres de la commission sont des miliciens pas 
forcément formés pour détecter des problèmes de gestion ou de finances, il a 
été convenu que dorénavant les rapports seraient accompagnés d’un 
commentaire spécifique de l’ICF en cas de besoin, et qu’ils seraient 
hiérarchisés (soit faire ressortir des rapports ce qui sort du cadre des 
remarques « habituelles » de l’ICF). Des séances régulières ont été prévues 
entre l’ICF et la CCG pour faire le point sur les rapports rendus.  

La troisième audition a eu lieu le 13 novembre 2006. La CCG a abordé 
avec M. Pict, directeur par interim, l’avenir de l’ICF et le cas de sa direction. 
En effet, il faut rappeler que la nomination du directeur de l’ICF se fait par le 
Conseil d’Etat après consultation de la CGG et de la Commission des 
finances23. M. Pict a indiqué à la commission qu’il avait été nommé directeur 
par intérim et que le département lui avait indiqué que la place serait mise au 
concours prochainement. Au jour de l’audition, aucune autre information 
n’était disponible concernant cette nomination. Lors de cette même audition 
fut abordée avec l’ICF la mise en place des normes IPSAS, du SIRH, du 
SIEF ainsi que les rapports spécifiques sur Polycom (rapport n° 06-54) et sur 
la Fondation des parkings (rapport n°06-49). 

 
Globalement, il convient de relever ici que l’ICF est un service important 

pour le bon fonctionnement de l’Etat au sens large comme pour celui de la  
CCG. Comme nous le verrons dans la suite de ce rapport, la majorité des 
enquêtes ouvertes par la CCG l’ont été sur la base d’un rapport de l’ICF. Il 
est important qu’une clarification soit rapidement faite au niveau de l’avenir 
de l’ICF. La situation d’une direction par intérim n’est pas jugée 
satisfaisante par la CCG. Si la CCG est consciente qu’il est nécessaire de 
réfléchir sur l’ensemble des couches de contrôle au sein de l’Etat, elle attend 
du Conseil d’Etat une position à ce niveau. Cette position doit être rendue 
rapidement tant il n’est pas acceptable de voir le principal service en charge 
du contrôle fonctionner sans une direction clairement nommée et soutenue 
dans ses missions. Nous reviendrons sur cette thématique dans la conclusion 
du présent rapport.  
 

                                                           
22 68 en 2006. 
23 Article 7 alinéa 2 de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques RS/GE D 1 10. 
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3.1.4 CEPP 
 
La CCG a auditionné la CEPP à 3 reprises, à savoir le 19 décembre 2005, 

le 30 janvier 2006 et le 4 septembre 2006. Lors de sa première audition, la 
CEPP a exposé à la commission ses missions ainsi que ses méthodes de 
travail. Elle a présenté également son rapport sur la politique cantonale de 
préformation des non-francophones à risque d’exclusion. Lors de son 
audition du 30 janvier, la CEPP a présenté son rapport sur le dispositif de 
surveillance de l’apprentissage en entreprise. Finalement, lors de son audition 
du mois de septembre 2006, la CEPP est venue commenter son rapport 
d’activité annuel, le RD 637.  

Une réunion supplémentaire, entre le président de la commission et 
Mme Bardin Arigoni, présidente de la CEPP, accompagnés respectivement 
du secrétaire scientifique de la commission et du secrétaire permanent de la 
CEPP, a permis de discuter de la communication entre les deux commissions  
et de l’opportunité de rencontres régulières entre la CCG et la CEPP. L’idée 
étant de faire un point régulier sur la réelle mise en œuvre des 
recommandations de la CEPP par le Conseil d’Etat et/ou les départements. 

Lors de l’année écoulée, il faut ajouter ici que la CCG a donné 2 préavis 
négatifs sur 3 concernant de nouvelles nominations au sein de la CEPP. 
Concernant la troisième nomination, la CCG s’est abstenue. Cette situation 
pour le moins exceptionnelle s’explique par le fait que la CCG s’interroge, 
comme mentionné ci-dessus, sur l’ensemble des couches de contrôle au sein 
de l’Etat. Par sa position, la commission a décidé d’ouvrir le débat sur cette 
problématique.  

Pour conclure au sujet de la CEPP, il faut noter que durant l’année 
écoulée, la CCG n’a pas confié de mandat à cette commission. En novembre 
2006, la commission a reçu le rapport concernant l’évaluation du chèque 
annuel de formation, rapport réalisé sur mandat du Conseil d’Etat. La 
commission n’a pas encore pu se pencher sur ce rapport.  

 
3.1.5 Suivi et transmission des audits, suivi des évaluations des 

politiques publiques 
 
La commission a demandé au Conseil d’Etat, par courrier, la liste des 

audits effectués ou en cours de réalisation au sein de l'administration. Elle a 
fait de même pour les évaluations des politiques publiques. 
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La commission a reçu une réponse circonstanciée du Conseil d'Etat en ce 
qui concerne les évaluations des politiques publiques, ainsi que la liste des 
audits demandés.  

La commission, faute de temps disponible, n’a pas encore eu le temps de 
se pencher sur ces deux courriers.  

 
La CCG doit relever ici que, malgré les réponses reçues du Conseil 

d’Etat,  la problématique générale de la transmission des audits reste 
ouverte. Nous reviendrons sur ce point particulier dans le chapitre consacré 
à l’Université et dans les conclusions du présent rapport.  

 
3.1.6 Cour des comptes 

 
Suite à la décision du souverain de mettre en place une Cour des comptes 

indépendante, la CCG a demandé au Conseil d’Etat de lui faire parvenir le 
planning relatif à la mise en œuvre de cette nouvelle institution. Les relations 
entre la Cour des comptes et la Commission de contrôle de gestion 
(notamment le partage du champ de compétences, ainsi que la 
communication inter-institutionnelle) seront abordées lors de l'année 2006-
2007 sous la présidence de M. Rossiaud. On notera ici que selon l’article 5 
al. 3 de la loi instituant une Cour des comptes, la haute surveillance de la 
Cour des Comptes est confiée au Grand Conseil.  

 
La commission, au court de l’année écoulée, n’a pas discuté de cette 

problématique mais devra s’y pencher rapidement. En effet, il semble 
indispensable de bien analyser l’ensemble des couches de contrôle et de 
s’interroger sur leur cohérence et efficacité. Dans le cadre de cette réflexion, 
il est nécessaire de se demander quel doit être le rôle exact de chacun. Il 
serait en effet peu constructif que la Cour des Comptes et la CCG travaillent 
sur des sujets identiques au même moment. De plus, comme indiqué ci-
dessus, il faut s’interroger sur les missions de l’ICF et son rattachement tant 
hiérarchique qu’administratif. Face aux choix qui devront être faits, la CCG 
devra également se poser des questions quant à son propre fonctionnement. 
Il semble à première vue que le contrôle parlementaire sur la gestion de 
l’Etat est une mission essentielle. Mais, le raisonnement doit être approfondi 
dans les mois à venir, en fonction de la position que viendrait à prendre le 
Conseil d’Etat sur le sujet du contrôle au sens large. Comme mentionné ci-
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dessus par rapport à l’ICF, une audition du Conseil d’Etat à ce niveau est 
nécessaire. 

 
3.2 DEPARTEMENT DES FINANCES 

 
3.2.1 Caisses de pension (PL 9273 et M 1525-A) 

 
Ce sujet spécifique a fait l'objet d'une audition le 20 mars 2006 de 

M. David Hiler, conseiller d'Etat en charge du DF, accompagné de 
Mme Jacqueline Corboz (secrétaire adjointe), M. Grégoire Tavernier 
(directeur de l'Office du personnel) et M. Giovanni Zucchinetti (représentant 
de l'Etat à la CIA).  

Le fond du problème est relativement simple à exposer. Il s’agit de 
s’interroger sur le nombre de caisses de prévoyance existant au sein de l’Etat 
(au nombre de 4 actuellement, soit CIA, CEH, caisse de la police et caisse 
des TPG), ainsi que des taux de couverture au niveau des réserves. On sait 
qu’actuellement les taux de couverture n’atteignent pas le ratio de 100%24 
comme cela doit être le cas dans le secteur privé. Le fait que l’Etat peut être 
considéré comme pérenne permet à certains députés d’affirmer qu’il n’est pas 
nécessaire d’atteindre un taux de couverture de 100%.  

Dans son plan de mesures P1, le Conseil d’Etat a émis la volonté de 
rapprocher la CIA et la CEH d’un point de vue administratif, ainsi qu’à 
termes au niveau des plans de retraites25.  

Au niveau des taux de couverture, le conseiller d’Etat en charge du DF a 
expliqué à la commission qu’un projet de loi était à l’étude au niveau de la 
Confédération, projet qui devrait statuer sur le taux de couverture minimal 
requis pour les caisses de pension publiques en Suisse. Un taux se situant aux 
environs de 80% est le plus souvent avancé. Partant de ce constat, la 
commission a décidé d’attendre les décisions qui seront prises à Berne pour 
reprendre ses travaux concernant le PL 9273 et la M 1525-A.  

Il faut noter qu’à la fin 2005, la garantie de l’Etat sur les découverts 
relatifs aux taux de couverture se monte à plus de 2,5 milliards de francs, 
2,5 milliards qui figurent en pied de bilan des comptes de l’Etat et qui ne sont 
pas compris dans la dette de ce dernier. 

                                                           
24 Mise à part la caisse de la police qui a un taux supérieur à 100%.  
25 Mesure 14 de P1.  
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3.2.2 Système d'information des ressources humaines (SIRH) et 

politique des ressources humaines (M 1658) 
 
3.2.2.1 SIRH 

 
Le 28 novembre 2005, la CCG a auditionné les membres du projet SIRH, 

projet informatique qui s'inscrit dans la réforme de la politique des ressources 
humaines de l'Etat. La commission a auditionné M. Philippe Wannebroucq 
(directeur de projet), M. Jean-Marc Frère (secrétaire général du DF et 
président du comité de pilotage), M. Gilles Marcoz (chef du projet 
informatique) et M. Michel Prével (directeur des mises en système 
d'information DIP et membre du comité SIRH). 

Pour rappel, un crédit initial de 25 millions a été voté par notre Grand 
Conseil concernant ce projet en 200126. Suite à un problème rencontré avec 
le fournisseur informatique, et face à l’absence d’un cahier des charges clair 
et cohérent entre tous les départements27, le projet de mise en place d’un 
système d’information des ressources humaines a été réorienté en 2003-2004 
pour correspondre aux exigences d’une gestion de projet plus adaptée. Cette 
période a été consacrée notamment à définir les processus avec les 
responsable des RH de chaque département.  

Lors de l’audition du 28 novembre, la CCG a été informée que le projet 
avait pris un grand retard et qu’il était prévu que le module « paie » soit mis 
en application le 1er janvier 2007. Les modules de gestion RH suivront d’ici 
fin 2009.  

On notera aussi qu’un autre projet, lancé en juin 2003, le MODSEF 
(nouveau système d’évaluation des fonctions) a pour sa part été abandonné 
par le nouveau Conseil d’Etat.   

La sous-commission en charge du DF s’est penchée de manière attentive 
sur ce projet et on retrouvera dans son rapport mis en annexe des éléments 
supplémentaires concernant ce dossier.  

                                                           
26 PL 8479. 
27 Le fait qu’il existe au sein de l’Etat deux services « payeurs », le DIP pour 
ses propres collaborateurs et le DF pour les autres départements, n’a pas été 
sans poser quelques problèmes dans le déroulement du projet.  
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Il ressort des travaux effectués qu’un suivi attentif de ce dossier doit 
avoir lieu afin de s’assurer que ce projet, essentiel pour une saine gestion de 
l’Etat, aboutisse enfin et que de nouveaux crédits ne soient pas gâchés 
comme par le passé. Des enseignements plus généraux doivent être tirés de 
la gestion de ce projet spécifique qui a été pour le moins désastreuse.  

 
3.2.2.2 M 1658 intitulée "Pour une véritable politique des ressources 

humaines au sein de l'Etat" 
 

La motion M 1658 a été déposée par la CCG et renvoyée par le Grand 
Conseil au Conseil d’Etat le 16 décembre 2005. En août 2006, le Conseil 
d’Etat a rendu une réponse détaillée sur cette motion et a fait un communiqué 
de presse sur le sujet28. Dans le cadre de cette réponse, la CCG a reçu M. 
Hiler le 28 août 2006 ainsi que M. Grégoire Tavernier, directeur général de 
l’Office du personnel de l’Etat le 25 septembre 2006. Lors de ces deux 
auditions, la CCG a reçu de plus amples informations concernant la 
thématique des ressources humaines au sein de l’Etat. 

 
Globalement, on peut dire que le Conseil d’Etat est conscient des 

problèmes relatifs à la gestion des ressources humaines au sein de l’Etat et 
qu’il a établi un plan d’action cohérent à ce niveau. La nomination de 
M. Tavernier à la tête de l’OPE est un premier signe concret de cette 
nouvelle politique. L’ampleur de la tâche n’est pourtant pas mince étant 
donné les retards pris au niveau du SIRH, élément clé pour une gestion 
moderne des RH. A cela s’ajoute le débat concernant le statut même de la 
fonction publique, ce qui ne facilite pas la mise en place d’une politique des 
RH. Le sujet des RH reste un élément essentiel dans la modernisation de la 
gestion de l’Etat. La fonction RH a trop longtemps été négligée par le 
Conseil d’Etat et il est nécessaire de combler les retards pris dans ce 
domaine. Pour l’ensemble de ces raisons, la CCG va suivre de manière 
attentive la fonction RH et la gestion de ces dernières dans les mois et 
années à venir. 

  

                                                           
28 Voir annexe 7. 
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3.2.3 Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale de 
Genève 

La commission, après avoir été saisie par un député de la problématique 
du contrôle de la Fondation de valorisation, s'est posé la question de sa 
compétence à ce niveau. Après discussions internes, et sur la base d'une 
lecture attentive de la loi portant règlement du Grand Conseil, la commission 
a décidé de se déclarer incompétente en la matière. En premier lieu parce que 
l'article 201A alinéa 3 exclut du champ de compétences de la commission la 
Banque cantonale genevoise et, en second lieu, parce qu'une autre 
commission a pour mission principale le contrôle de la Fondation de 
valorisation des actifs de la Banque cantonale de Genève (cf. article 201D 
LRGC). 

 
3.2.4 Evaluation du patrimoine immobilier de l'Etat 

 
Ce thème spécifique a été abordé lors de l’audition de M. Moreno Sella, 

directeur général de l'Administration des finances de l'Etat, le 6 février 2006, 
concomitamment aux questions relatives à l'introduction de la CFI et de la 
comptabilité analytique au sein de l'Etat de Genève. Un autre point de 
situation a été fait le 27 février 2006 à l'occasion d'une audition de MM. 
Hiler et Sella, audition relative à l'introduction des normes IPSAS au sein de 
l'administration. 

Un inventaire a été fait au niveau du « petit » Etat. Néanmoins, selon les 
informations fournies, cet inventaire n’a pas encore été finalisé et, en ce qui 
concerne le « grand » Etat, l’inventaire serait en cours. Aucun chiffre n’a été 
communiqué à la commission et cette dernière n’a pas reçu depuis d’autres 
informations quant à l’état d’avancement de ce travail.  

 
Comme nous l’avons mentionné ci-dessus dans le chapitre consacré aux 

normes IPSAS, il est nécessaire qu’un inventaire exhaustif puisse être établi 
et qu’une méthode de valorisation des actifs soit arrêtée dans le but de 
pouvoir comptabiliser correctement les immobilisations et d’amortir ces 
dernières avec une méthode cohérente et conforme aux normes IPSAS. Les 
travaux doivent donc être poursuivis et finalisés dans le cours de l’année 
2007 si on souhaite que ce sujet soit correctement traité lors de 
l’introduction des normes IPSAS prévue au 1er janvier 2008. La CCG attend 
en conséquence de la part du Conseil d’Etat des informations à ce sujet dans 
les mois à venir.  
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3.2.5  Rémunérations globales servie par les entités contrôlées par l'Etat 

(M 1534) 
 
La motion M 1534, de feue Mme Gobet-Winiger, a été traitée par la CCG 

par sa sous-commission en charge du DF. Suite à ses travaux, la sous-
commission a expliqué que la réponse du Conseil d’Etat sur le sujet était 
suffisante. La CCG a décidé, à l’unanimité, de refuser cette motion. Le Grand 
Conseil a suivi la recommandation de la CCG en refusant la proposition de 
motion le 22 septembre 200629. 
 
3.3.  DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS ET DES 

TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION (DCTI) 
 

3.3.1 Stade de Genève (M 1607) 
 
La Commission de contrôle de gestion s'est penchée sur le dossier du 

Stade de Genève et plus particulièrement sur la position du Conseil d’Etat 
concernant le rapport RD 547 et la motion M 1607. En effet, le Conseil 
d’Etat n’a toujours pas donné à ce jour de réponse à la motion qui lui a été 
renvoyée le 2 décembre 2004.  

La CCG a auditionné, le 21 novembre 2005, M. Moutinot, conseiller 
d'Etat en charge du DAEL. Lors de cette audition, M. Moutinot a expliqué 
que si le Conseil d’Etat n’avait pas répondu formellement à la motion 
M 1607, c’est parce qu’il avait indiqué son accord avec l’ensemble des 
recommandations figurant dans le rapport R 547. Pour M. Moutinot, s’il reste 
des points en suspens, il faut noter que la construction du Stade est terminée, 
que la sécurité y est garantie et qu’il ne reste actuellement que des travaux de 
convenance et de confort à finaliser. Depuis la faillite du Servette FC et le 
départ de M. Roger, c’est la Fondation du Stade de Genève qui gère 
l’exploitation du stade. Le point noir encore en suspens est la dette à l’égard 
de Zschokke, mais le conseiller d’Etat nous dit être confiant afin de trouver 
une solution. La restructuration juridique et financière est quant à elle en 
cours. 

                                                           
29 M 1534-A, rapport de Mme Von Arx Vernon 
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Une deuxième audition sur cette thématique a eu lieu le 12 décembre 
2005. M. Jean-Paul Carera, Président de la Fondation du stade, ainsi que 
M. Pascal Chobaz, conseiller administratif de Lancy, et M. Mark Schipperijn, 
directeur financier du DCTI, ont été auditionnés par la commission sur 
l’exploitation du Stade. Malgré les nombreux problèmes entourant ce dossier, 
la commission a pu constater que la nomination d’un nouveau président à la 
tête de la Fondation du Stade de Genève a permis de relancer diverses pistes 
pour une exploitation optimale du Stade. L’organisation de plusieurs matchs 
internationaux a pu démontrer cette nouvelle dynamique.   

M. Carera a indiqué à la commission que sur le strict plan de 
l’exploitation, l’équilibre devrait être atteint en 2005 ainsi qu’en 2006.  

 
Depuis cette dernière audition, la CCG ne s’est pas repenchée sur ce 

dossier. Il convient néanmoins de noter que le Grand Conseil a traité un objet 
indirectement lié au Stade de Genève en septembre 200630 et que 
régulièrement, dans la perspective de l’Euro 2008, le sujet du Stade refait 
surface.  

 
Globalement, si la CCG a pu constater le reprise en mains de 

l’exploitation du stade et la nomination d’un nouveau directeur de la 
Fondation, elle note qu’aucune solution n’a été trouvée à ce jour concernant 
la dette Zschokke, que le déficit annuel du Stade n’a toujours pas été évalué 
et qu’enfin la structure même de la Fondation n’a pas changé.  

Avec la perspective de l’Euro 2008, la CCG attend avec une certaine 
impatience les prochaines communications du Conseil d’Etat sur ce sujet 
sachant qu'à ce niveau, le canton de Genève n’a pas le droit à l’erreur. Cette 
manifestation est la troisième manifestation mondiale la plus regardée dans 
le monde et, pour Genève, il s’agit d’une occasion unique de mettre en avant 
ses atouts. 

 
3.3.2 Fondation Cité-Nouvelle II (M 637-A) 

 
La commission a renvoyé cette problématique à la sous-commission 

DCTI afin qu'elle prenne les informations nécessaires pour compléter la 

                                                           
30 PL sur la passerelle Bachet –Stade  – PL 8795 adopté le 21 septembre 
2006 par le Grand Conseil. 
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motion. A ce jour, la sous-commission n’a pas encore rendu les conclusions 
de son travail sur ce sujet. 

 
3.3.3 PL 9765 ouvrant un crédit d'investissement pour la HES-Santé 

(mandat de la Commission des finances) 
 
 La Commission des finances puis le Grand Conseil ont renvoyé le PL 
9765 à la CCG. La Commission des finances a refusé l’entrée en matière sur 
ce PL car le crédit demandé avait déjà été dépensé. La Commission des 
finances a demandé à la CCG d’analyser de plus près ce dossier et de relever 
les dysfonctionnements constatés. La sous-commission en charge du DCTI, 
en collaboration avec la sous-commission en charge du DIP, s’est penchée 
sur ce « cas d’école ». Suite à leurs travaux, la CCG a refusé également 
l’entrée en matière sur ce PL et a déposé un motion soulevant les 
dysfonctionnements constatés. On renverra le lecteur du présent rapport au 
rapport de Mme Chatelain sur le PL 9765-B pour plus de détails concernant 
ce dossier, ainsi qu’à la motion M 1725 intitulée « efficience transversale 
DIP-HES-DCTI ». 
 
 La CCG attend avec impatience la réponse du Conseil d’Etat à la motion 
1715 tant elle révèle certaines lourdeurs et complications dans les prises de 
décisions au sein de l’administration, ainsi que le laisser aller au niveau des 
interprétations comptables. L’absence de directives strictes au niveau des 
règles comptables rend les comptes peu clairs et transparents. La CCG, dans 
l’attente des normes IPSAS, souhaite la mise en place rapide de procédures 
uniformes pour tous les départements en matière de pratiques comptables.  
 
3.4 DEPARTEMENT DE L'ECONOMIE ET DE LA SANTE 

 
3.4.1 Surveillance et sécurité des soins dans les HUG (M 1400) 

 
Un courrier a été envoyé au président du Grand Conseil, attirant son 

attention sur le fait que la réponse à la M 1400 est toujours pendante. La 
commission constate que cette motion a été renvoyée le 17 mai 2001 au 
Conseil d'Etat et n'a toujours pas eu de réponse de sa part. 
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3.4.2 Services des autorisations et de patentes (SAP) 
 
La commission, tout en prenant note du communiqué de presse du DES, 

ainsi que d’un courrier qui lui a été adressé par le département soulevant les 
problèmes rencontrés au SAP, a demandé à la sous-commission en charge du 
DES de suivre la mise en œuvre du plan d'action départemental destiné à 
assainir la situation du service des autorisations et patentes.  

Mi-octobre 2006, la commission a reçu un courrier de la part du 
conseiller d’Etat en charge du DES faisant un point de situation sur l’état 
d’avancement des mesures prises au sein du SAP. Selon le document reçu, la 
plupart des mesures ont abouti ou sont sur le point d’aboutir. La fin du plan 
d’action est prévue pour fin mars 2007. Entre temps, le projet de fusion entre 
le SAP et l’Office cantonal de l’inspection du commerce sera réactivé pour 
aboutir d’ici 2008.  

 
La CCG, à travers sa sous-commission en charge du DES, va poursuivre 

le suivi de ce dossier. La commission note sur ce dossier précis qu’elle 
apprécie le fait d’être informée régulièrement et de manière spontanée des 
dysfonctionnements constatés. Quand la communication entre le pouvoir 
exécutif et notre commission est bonne, on peut remarquer que le traitement 
des dysfonctionnements relevés peut se faire dans la calme et la sérénité. 

 
3.5 DEPARTEMENT DES INSTITUTIONS 

 
3.5.1 Office des poursuites et des faillites (RD 625 et PL 9866) 

 
3.5.1.1 RD 625 
 
Cette thématique fait partie des dossiers que la commission suit 

régulièrement. En effet, les rapports d'activités de la Commission de 
surveillance des Offices des poursuites et des faillites sont renvoyés à la 
CCG par le Grand Conseil. Le RD 625 (rapport d'activité 2005 de la 
Commission de surveillance des Offices des poursuites et des faillites) a été 
renvoyé à la commission le 13 février 2006. Le 24 avril 2006, la commission 
a auditionné à ce sujet Mme Ariane Weyeneth (présidente de la commission) 
et M. Raphaël Martin (juge). Lors de cette audition, la CCG a appris que le 
service des ventes, qui était passablement sinistré, avait, depuis novembre 



RD 663 36/127 
 
2004, été placé sous la responsabilité des préposés et qu’une cellule 
d’assainissement avait été constituée. Concernant la refonte informatique, la 
Présidente de la commission de surveillance a expliqué qu’elle avait donné 
son accord de principe en ce qui concerne la mise en œuvre de cette refonte, 
rappelant les impératifs tels que la flexibilité des fonctionnalités, la fiabilité 
des informations traitées, la lisibilité des documents générés, la gestion 
systématique et juste des émoluments et débours, ainsi que l’utilisation des 
formulaires officiels. La commission de surveillance a insisté sur la nécessité 
d’aller de l’avant avec cette refonte informatique car, selon elle, les 
applications existantes ne seront plus assurées à partir de 2009. La Présidente 
de la commission de surveillance a expliqué ensuite qu’elle n’a eu aucun 
contact avec la direction générale durant l’année 2005. Selon elle, les 
compétences de la direction générale seraient à revoir. Pour conclure son 
audition, la Présidente a expliqué à la commission que, globalement, les OPF 
fonctionnent de mieux en mieux mais que l’avancée se fait pas à pas avec 
énormément de bonne volonté et de travail. 

La commission a ensuite auditionné concernant ce rapport M. Moutinot, 
conseiller d’Etat en charge du DI. M. Moutinot a précisé qu’il y avait 
effectivement un problème organisationnel et qu’il préparait un projet de loi 
touchant ce point spécifique. Pour lui, la direction générale est une erreur 
dans la structure et il pense qu’au lieu d’avoir une direction générale puis les 
préposés et les services, il est nécessaire d’avoir en fin de compte les 
préposés et un secrétariat « tronc commun ». Cette vision est partagée par les 
préposés ainsi que par la commission de surveillance. Concernant le 
fonctionnement des OPF, M. Moutinot a indiqué qu’il y avait encore un 
certain de nombre de problèmes, mais il a ajouté que le bon travail des 
préposés, ainsi que l’absence de comportements détestables, tels que ceux 
qui avaient, autrefois, défrayé la chronique, donne satisfaction. Il a relevé le 
problème des retards au niveau du service des ventes et indiqué qu’une task 
force vente a été mise sur pied en mars 2006 afin de résorber les retards 
accumulés. 

Suite à ces deux auditions, et dans l’attente de traiter le projet de loi 
annoncé par M. Moutinot, la CCG a pris acte du rapport RD 625 et a désigné 
Mme Pürro comme rapporteur. 

 
Au niveau des OPF, la commission a décidé de poursuivre, par 

l’intermédiaire de sa sous-commission en charge du DI, une surveillance 
attentive des offices. Pour la CCG il est impératif que les offices puissent 
fonctionner normalement dans les plus brefs délais. De plus, la CCG estime, 
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suite à l’audition de la commission de surveillance, que cette dernière a 
peut-être trop tendance à s’immiscer dans la gestion même des offices. Il 
convient de rappeler ici que les tâches principales de la commission de 
surveillance sont le respect des lois et des délais qui y sont fixés. 

 
3.5.1.2  PL 9866 
 
Comme annoncé, le Conseil d’Etat a déposé un projet de loi relatif aux 

OPF, projet de loi qui avait pour principal objectif de supprimer la direction 
générale.  

La commission a été saisie par le Grand Conseil pour traiter de ce projet 
de loi et, suite à 4 séances, elle a adopté ce projet de loi avec quelques 
amendements. On renverra le lecteur du présent rapport au rapport spécifique 
traitant de ce projet de loi dont le rapporteur est M. Jeanneret31. 

 
3.5.2 Assistance juridique (mandat de la Commission des finances) 

 
La Commission des finances a demandé à la Commission de contrôle de 

gestion de mener une investigation relative aux respects de l'octroi de 
l'assistance juridique, ainsi qu'à la forte croissance des coûts de celle-ci. On 
se souviendra qu’en octobre 2005, le secrétaire général du Palais de justice 
annonçait avec grand fracas dans la presse que le budget annuel relatif à 
l’assistance juridique était épuisé.  

Ce dossier a été renvoyé à la sous-commission DI. A ce jour, la sous-
commission n’a pas encore rendu ses travaux à la commission plénière.  

 
3.5.3 POLYCOM : Projet de remplacement du réseau radio 

communication de la police 
 
La commission plénière s’est saisie du rapport ICF 06-54 relatifs au 

projet POLYCOM. En effet, dans ce rapport de l’ICF, il est noté que le 
pilotage du projet et la planification des travaux sont qualifiée comme 
risqués. Le projet POLYCOM correspond au changement du réseau de 
radiocommunication de la police.  

                                                           
31 PL 9866-A. 
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Le système radio de la police (dénommé IRIS) a été mis en service de 
1998 à 2000 pour une dépense d’investissement de CHF 10,6 millions. Le 
réseau IRIS, aujourd’hui obsolète, n’est plus en contrat de maintenance 
depuis septembre 2006. Le canton a adhéré au projet POLYCOM, projet 
mené par la Confédération à une échelle nationale, et a décidé de le mettre en 
place dans les plus brefs délais. L’objectif est d’avoir ce nouveau système 
radio en fonction pour l’Euro 2008 (juin 08). Le coût du projet POLYCOM 
est estimé à CHF 22,5 millions.  

 Lors de l’audition de l’ICF sur ce sujet, M. Charles Pict, directeur par 
intérim, et M. Vilaseca, directeur adjoint, ont expliqué à la commission que 
le projet POLYCOM était sur le point de démarrer. Selon l’audit réalisé, le 
pilotage de ce projet est risqué vu d’une part l’échéance très proche de l’Euro 
2008 et d’autre part par l’absence momentanée de contrats de maintenance 
sur le système existant. Le projet POLYCOM qui a pour but d’harmoniser les 
systèmes de radiocommunications dans l’ensemble des cantons, a une 
échéance finale fixée en 2011. Jusqu’à cette date, les cantons ont la liberté du 
calendrier pour s’adapter. M. Pict a expliqué ensuite qu’un PL demandant un 
crédit d’étude de CHF 300'000 pour POLYCOM était en cours d’étude au 
sein de la Commission des finances.  

 
Suite à cette audition, la commission a décidé de confier le traitement de 

ce rapport à la sous-commission en charge du DI. Parallèlement, elle a 
informé la Commission des finances des faits relevés. Il est très important 
que le canton de Genève ait un système de radiocommunication efficace et 
fonctionnel lors de l’Euro 2008. Notre canton ne peut, en effet, prendre le 
risque d’avoir un système obsolète sans service de maintenance, et que 
parallèlement le projet POLYCOM ne soit pas abouti.  
 
3.6 DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
 
3.6.1 Université 
 

C’est lors de sa séance du 13 mars 2006 que la commission a traité pour 
la première fois le cas de l’Université. La sous-commission en charge du DIP 
a fait un bref compte rendu du rapport ICF n°06-07, rapport qui relevait de 
nombreux dysfonctionnements au sein de l'Université de Genève. Face à la 
gravités des faits, la sous-commission a reçu un mandat de la plénière afin de 
poursuivre ses travaux.  
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Le sujet a occupé de manière quasi hebdomadaire la commission jusqu’à 
la fin juin 2006. S’il ne semble pas nécessaire ici de rappeler le fond du 
problème - le Conseil d’Etat a confié un mandat dans ce sens à M. Béguin - il 
convient cependant de relever le rôle exercé par la CCG et les problèmes 
rencontrés sur ce dossier avec le DIP voire le Conseil d’Etat. Sur ce dossier 
particulier, la CCG a pu constater que la collaboration avec le Conseil d’Etat 
n’a pas été optimale. On trouvera ci-dessous le point de vue de la 
commission par rapport à son activité courante. Le sujet « Université » fera 
l’objet d’un suivi dès réception du rapport de M. Béguin en janvier 2007.  

Suite au traitement du rapport ICF 06-07 le 13 mars 2006, la sous-
commission DIP a auditionné l’ICF le 27 mars. Le 11 avril, la CCG a 
informé la Commission des finances qu’elle se saisissait de la problématique 
comme le lui permet l’article 201A de la LRGC. Le 20 avril, la sous-
commission a  auditionné le recteur de l’Université, accompagné de son 
directeur administratif et du directeur de la division comptabilité et gestion 
financière. Le 24 avril, la sous-commission a auditionné le conseiller d’Etat 
en charge du DIP, M. Charles Beer, accompagné de son secrétaire adjoint 
pour l’enseignement supérieur et la directrice générale des services 
administratifs et financiers du DIP. Le même jour, en fin de journée, le 
conseiller d’Etat Beer a été informé de l’existence d’un rapport d’audit n°1 
d’Ernest & Young (ci-après E&Y) par le rectorat de l’Université. Le 26 avril, 
le Conseil d’Etat a décidé alors d’ouvrir une enquête générale sur 
l’Université, enquête confiée à M. Thierry Beguin, ancien Président du 
Conseil d’Etat neuchâtelois et ancien Procureur général du canton de 
Neuchâtel. Ces décisions ont été connues par la CCG suite au communiqué 
de presse du Conseil d’Etat32, M. Beer informant officiellement la 
commission le lendemain. La CCG ayant pour sa part mandaté sa sous-
commission DIP pour étudier le rapport ICF depuis le 13 mars, et face à 
l’accélération des événements, a alors évoqué la possibilité de faire un 
rapport intermédiaire sur le sujet, comme elle l’avait fait par le passé avec 
l’Hospice Général par exemple. Afin de pouvoir présenter son rapport à la 
commission plénière, la sous-commission demandait alors au recteur de 
l’Université de lui remettre les rapports d’audit d'E&Y comme la loi l’y 
autorise. Le 28 avril, M. Beer a envoyé à la CCG un courrier dans lequel il 
expliquait que, pour obtenir les rapports d’audit, une demande expresse 
devait être adressée au Conseil d’Etat  « afin que celui-ci détermine les 
modalités de prise de connaissance des informations qui y sont contenues ». 
Suite à ce courrier, et partant du constat que le Conseil d’Etat avait mandaté 
                                                           
32 Voir communiqué de presse (annexe 8). 
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une enquête générale sur l’Université, la CCG a décidé qu’il n’était plus 
nécessaire de faire un rapport intermédiaire sur le sujet et émis un 
communiqué de presse à cette intention.33 La CCG a décidé néanmoins de 
suivre l’évolution de ce dossier par l’intermédiaire de sa sous-commission 
DIP. 

Le 5 mai, en début de soirée, le président de la CCG a reçu un courrier de 
la part de M. Beer lui suggérant, non sans fondement et pour le bon 
fonctionnement des institutions, « d’éviter une troisième enquête simultanée 
des mêmes personnes et pour les mêmes motifs, et donc de reporter dans le 
temps les travaux sur l’Université de la Commission de contrôle de gestion 
jusqu’à ce qu’elle puisse prendre connaissance du rapport final de Monsieur 
Thierry Béguin» et d’ajouter que la CCG « disposera à ce moment-là de tous 
les éléments lui permettant de remplir sa mission au sens voulu par le 
législateur ». De plus, dans ce même courrier, le conseiller d’Etat en charge 
du DIP, ayant appris l’organisation d’une audition par la sous-commission 
DIP du directeur de l’administration de l’Université le lundi suivant à 9h30, 
et tenant compte des éléments exposés précédemment, a demandé au 
président de la CCG « d’apprécier si un telle audition se justifie malgré tout 
en considérant les risques d’affaiblir et de compliquer l’enquête générale ». 
Suite à ce courrier, la commission a décidé de stopper ses travaux sur ce 
dossier et reçu M. Beer afin de clarifier la situation et expliquer les buts 
poursuivis par la CCG.  

Le 17 mai, le DIP a fait parvenir à tous les députés membres du Grand 
Conseil le rapport de l’ICF, ainsi que les deux rapports d’audit E&Y. Après 
avoir tenté, sans succès, d’organiser une rencontre entre la CCG et M. 
Béguin, la commission a écrit au Conseil d’Etat afin que ce dernier lui 
transmette copie des mandats que l’Université avait commandés à E&Y, de 
celui confié par le Conseil d’Etat à M. Béguin et, enfin pour obtenir un 
calendrier des actions entreprises.  

Le 19 juin la CCG a relancé le Conseil d’Etat sur ces points, son 
précédent courrier étant resté sans réponse. Le Conseil d’Etat a répondu le 21 
juin en indiquant qu’un rapport intermédiaire serait rendu le 30 juin 2006 et 
que ce dernier serait remis dans les meilleurs délais à la CCG. 

Le 4 juillet, le Conseil d’Etat a annoncé que le mandat de M. Béguin était 
prolongé jusqu’au 30 novembre 2006 et qu’une commission externe chargée 
de rédiger un avant projet de loi sur l’Université avait été formée.  

Le rectorat a démissionné in corpore le 11 juillet 2006.  
                                                           
33 Voir communiqué de presse (annexe 9). 
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Le 24 juillet le Conseil d’Etat a informé la CCG qu’il ne transmettra pas 
le rapport intermédiaire et que la commission recevra ultérieurement le 
rapport final de M. Béguin, soit d’ici la fin de l’année 2006.   

Dans son communiqué de presse du 22 novembre 2006, le Conseil d’Etat 
informait que le rapport final de M. Béguin serait remis le 15 janvier 2007.  Il 
a indiqué qu’aucun élément relatif à l’enquête générale en cours ne sera 
communiqué avant la remise du rapport final. 

 
Conformément aux décisions prises, la CCG a suspendu ses travaux sur 

ce dossier jusqu’à la remise du rapport de M. Béguin par le Conseil d’Etat, 
soit aux dernières nouvelles en janvier 2007. Néanmoins, après avoir 
rappelé les faits, et si la commission pense qu’il est exact que la 
multiplication des enquêtes puisse être néfaste au bon fonctionnement de nos 
institutions, il convient néanmoins de relever ce qui suit. 

En premier lieu, la CCG regrette que la communication avec le pouvoir 
exécutif ait mal fonctionné. En effet, ayant soulevé la problématique du 
rapport ICF dès son origine, et si la commission a été satisfaite de voir le 
Conseil d’Etat se saisir de ce dossier, elle déplore le fait qu’une fois 
« l’affaire » relayée par la presse, le Conseil d’Etat ait clairement manqué à 
son devoir de communication avec le pouvoir législatif. Alors que la CCG ne 
souhaitait que pouvoir s’assurer de la bonne gestion de ce dossier par le 
Conseil d’Etat, à force de recevoir des promesses non tenues ou encore 
d’apprendre certaines informations uniquement par biais de la presse, il 
s’est créé entre nos deux pouvoirs quelques tensions inutiles. Une meilleure 
communication aurait permis de gérer ce dossier dans plus de sérénité.  

En second lieu, il convient de noter que le problème de la non 
transmission de rapports d’audit à l’ICF ainsi qu’au Conseil d’Etat pose un 
problème de contrôle interne que la CCG espère voir disparaître avec 
l’application du PL 9702. Plus problématique est la question soulevée par la 
non transmission de rapports à la CCG quand cette dernière les demande au 
Conseil d’Etat. Cette problématique a déjà été soulevée par le passé. On se 
souviendra ici du rapport d’audit sur l’OCL qui a fait l’objet d’une motion 
renvoyée le 8 juin 2006 au Conseil d’Etat (M 1628). Si la loi autorise la 
CCG à obtenir tout type de rapport et ce, en pouvant les demander 
directement à l’administration34, on peut comprendre que dans le cas de 
rapports nominatifs, la protection des personnes oblige un caviardage du 
nom de ces dernières. Il n’empêche qu’une telle procédure peut être 
                                                           
34 Loi portant règlement du Grand Conseil, art 201A al. 7. 
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accompagnée d’une communication active de la part du Conseil d’Etat et 
que les délais pourraient être accélérés. Il résulte de cette gestion peu habile 
des tensions institutionnelles. De plus, il semble maladroit aux yeux de la 
CCG que le Conseil d’Etat intervienne dans ses travaux lui donnant 
l’impression d’une mauvaise perception de la notion de séparation des 
pouvoirs.  

Conformément à l’annonce faite le 22 novembre dernier, la commission 
espère recevoir le rapport final de M. Béguin d’ici fin janvier 2007 et si 
possible pas par l’intermédiaire de la presse. Une fois en possession de ce 
rapport, la commission reprendra ses travaux sur le sujet  et, sur la base des 
indications fournies par la sous-commission en charge du DIP,  elle décidera 
de l’utilité d’aboutir à un rapport spécifique sur ce sujet à l’intention du 
Grand Conseil. 

 
3.6.2 Maltraitance des enfants 

 
Cette thématique s'inscrit dans la double activité d'évaluation des 

politiques publiques et de suivi de la mise en œuvre d'une politique publique. 
Elle se combine avec le suivi des recommandations de la CEPP. A cet égard, 
la commission a auditionné M. Charles Beer, ainsi que M. Stéphane Montfort 
(directeur adjoint à l'Office de la jeunesse) le 13 févier 2006. Suite à cette 
audition, le département a fait parvenir un état de situation de la mise en 
œuvre des recommandations de la CEPP le 1er mars 2006.  

Il est prévu que la commission auditionne à nouveau le département afin 
de faire un point de situation sur ces mises en œuvre.  

 
Faute de temps disponible, le sujet de la maltraitance n’a que peu été 

abordé en 2006. La CCG ayant été à la source des deux rapports touchant à 
cette problématique, elle va poursuivre les travaux sur le sujet en suivant de 
près les actions entreprises par le DIP. 

 
3.6.3 Politique cantonale en matière de préformation et formation des 

non-francophones (rapport CEPP) ainsi que l'évaluation du 
dispositif de surveillance de l'apprentissage en entreprise (rapport 
CEPP) 
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Mme Gabriella Bardin Arigoni (présidente de la CEPP), ainsi que M. 
Christophe Kellerhals (secrétaire permanent de la CEPP), ont été auditionnés 
le 19 décembre 2005 au sujet du rapport de la CEPP relatif à la politique 
cantonale en matière de préformation et formation des non-francophones. Par 
ailleurs le 30 janvier 2006, la CEPP a été invitée par la commission à 
présenter son rapport d'évaluation du dispositif de surveillance de 
l'apprentissage en entreprise. La présidente de la CEPP et le secrétaire 
permanent étaient accompagnés pour l'occasion de M. Hans-Peter Graf 
(membre de la CEPP). 

M. Charles Beer, conseiller d'Etat, ainsi que M. Grégoire Evequoz, ont 
été auditionnés par la commission le 13 février 2006 afin de s'assurer du 
suivi des recommandations émises par la CEPP. Le 15 février 2006, le DIP a 
adressé un courrier à la CCG l’informant de la création d’un groupe 
interdépartemental pour la coordination de l’offre de préformation. Dans ce 
même courrier le département a annoncé que le Conseil d’Etat avait demandé 
à l’Office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) 
de développer la fonction d’information et de conseil pour les personnes 
ayant besoin d’une préformation. 

 
Pas de suite n’a été donnée pour l’instant par la CCG sur ces deux 

rapports.  
 

3.6.4 Engagement de deux professeurs à l'Institut d'architecture 
 
La commission a envoyé un courrier à M. Charles Beer le 20 juin 2006 

afin d'avoir des précisions quant aux raisons qui ont conduit à l'engagement 
de deux professeurs à l'Institut d'architecture alors en pleine restructuration. 

Le Conseil d’Etat a répondu le 24 juillet en indiquant « qu’il ne revient 
pas à la commission de se prononcer sur le profil académique des professeurs 
ni sur l’organisation des enseignements au sein de l’Université ». 
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3.6.5 SGIPA (rapport ICF 05-38) 

 
La sous-commission DIP, suite à l’étude du rapport ICF relatif à la 

SGIPA, a soulevé le problème relatif à la thésaurisation des subventions 
reçues. Dans le cas de la SGIPA, l’ICF a relevé que pas moins de 12 millions 
avaient été thésaurisés sur plusieurs années. La sous-commission DIP a 
auditionné M. Beer les 13 février et 24 avril 2006 sur ce sujet. Lors de cette 
dernière audition, M. Beer a exposé la position du département et indiqué 
que ce dernier avait demandé à la SGIPA de lui restituer 2,5 millions. Le 
Grand Conseil, lors du vote sur le budget 2006, a décidé d’augmenter cette 
restitution à 6 millions. A la fin de l’été, la CCG a reçu copie d’un avis de 
droit demandé par la SGIPA concernant les décisions prises tant par le 
département que par le Grand Conseil et les remettant en question. 

Suite à la réception de ce courrier, la CCG a poursuivi ses travaux 
concernant cette problématique. Pour le cas particulier de la SGIPA, la CCG 
a envoyé un courrier au président du DIP afin de lui demander quelle était sa 
position suite aux démarches entreprises par la SGIPA. D’une manière plus 
générale, concernant la problématique de la thésaurisation des subventions, la 
CCG a écrit à Mme Frichknecht en charge de l’application de la LIAF35, pour 
lui faire part du cas particulier de la SGIPA.  

 
A ce jour, la CCG n’a pas reçu de réponse du département. La 

commission note néanmoins qu’à travers le groupe de travail « LIAF », il 
semble que la problématique relative aux thésaurisations des subventions a 
non seulement été identifiée mais qu’elle trouvera une solution au 1er janvier 
2008. Du moins le souhaite-t-on. 

 
3.6.6  SIEF : Système d’information, éducation et formation 

 
Le cas du SIEF a été relevé par la sous-commission DCTI suite à l’étude 

du rapport ICF No 06-46. 
Le sujet a été approfondi par une sous-commission élargie aux membres 

des sous-commissions DF et DCTI. Cette sous-commission a auditionné 
l’ICF sur son rapport 06-46 au mois d’août 2006. Lors de sa séance du 4 
septembre, la CCG a appris que pour le projet SIEF, 80% des ressources 

                                                           
35 Voir ci-dessus. 
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avaient été dépensées, alors que seuls 10% des tâches avaient été effectués. 
Pour rappel, le projet SIEF a fait l’objet d’un PL36, lui accordant un budget 
de 4,4 millions. Lors de cette même séance, la commission a appris que le 
département avait opéré une réaffectation d’une partie du montant alloué 
ainsi qu’un changement d’objectif sans en avoir informé le pouvoir législatif.  

Lors de sa séance du 11 septembre, la CCG a reçu M. Beer accompagné 
de plusieurs collaborateurs ainsi que M. Leclerc, directeur général du CTI. 
Lors de cette audition, M. Beer a expliqué que la gestion de ce projet était 
problématique et que le département allait devoir prochainement déposer un 
nouveau projet de loi pour faire aboutir le projet SIEF.  

Suite à cette audition, M. Beer a fait parvenir à la commission un courrier 
reprenant l’ensemble des problèmes soulevés par le SIEF et leurs résolutions. 

 
Ce dossier reste en suspens auprès de la commission. Elle va le suivre de 

manière attentive. En effet, la commission s’inquiète des retards pris ainsi 
que des montants dépensés sans résultat concret. Comme pour le SIRH, la 
gestion de projets de ce type semble peu optimale et les problèmes 
informatiques sont nombreux. La gestion de projet notamment informatique 
doit être revue au sein de l’Etat et ce principalement quand il fait appel à 
plusieurs départements. La répartition des responsabilités étant souvent peu 
claire, il en résulte des gâchis à tous les niveaux (financiers et humains). Il 
est important que des projets tels que le SIRH ou encore le SIEF puissent 
aboutir dans les enveloppes financières prévues et les délais fixés. A ce 
niveau, le pouvoir législatif devrait ’être plus rigoureux dans ses analyses de 
demandes de crédit et ses votes en séance plénière.  

  
   

                                                           
36 PL 8314, voté par le Grand Conseil le 14 juin 2006. 
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3.7 DEPARTEMENT DE LA SOLIDARITE ET DE L'EMPLOI 

 
3.7.1 Hospice Général : mise en œuvre des mesures suite aux 2 audits 

mandatés par le Conseil d’Etat et problématique des provisions 
pour « avances AI » 

 
La commission a effectué un suivi relatif aux diverses problématiques 

soulevées par l'Hospice Général37. Elle a notamment auditionné MM. Joerg 
et Favre, représentants de Berney & Associés SA, suite à leur audit du 
contrôle interne de l'Hospice Général. 

Plus qu’une audition sur le sujet spécifique de l’Hospice Général, la 
commission souhaitait entendre des spécialistes en matière de contrôle 
interne afin d’obtenir de leur part un avis d’expert en la matière dans des 
institutions publiques telles que l’Hospice Général. La commission a pu 
utiliser ces informations dans le cadre du suivi de la mise en place du PL 
9702 concernant le contrôle interne au sein de l’Etat.  

Concernant spécifiquement l’Hospice Général, la commission a mandaté 
sa sous-commission en charge du DSE afin d’analyser la problématique des 
« avances AI ». On se souviendra que cette problématique a été soulevée lors 
des comptes de l’Hospice Général en 2004 et 2005 et qu’elle a passablement 
impacté les comptes cantonaux. La CCG a désiré, à travers ce mandat 
spécifique, mieux cerner cette problématique. De plus, il convient de mieux 
comprendre les liens et modes de communication qui peuvent exister entre 
l’Hospice Général et les diverses autres institutions sociales38 telle que 
l’OCAI par exemple.  

 
A ce jour, la sous-commission n’a pas encore rendu les conclusions de 

ses travaux. 
 
3.7.2 Revenu déterminant unifié (RDU) 

 
Le revenu déterminant unifié, dans sa mise en œuvre, a subi des 

adaptations conséquentes, notamment suite au remaniement des 
départements.  
                                                           
37 Voir ses rapports relatifs à ce sujet (RD 531 et RD 599). 
38 Communales, cantonales et confédérales. 
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Pour mémoire, le Conseil d’Etat en novembre 2005 définissait le projet 
RDU comme suit: 

 
Introduction du 
Revenu Déterminant 
Unifié (RDU) pour les 
prestations sociales ; 
fixation d’une base et 
d’un système unique 
pour l’octroi des 
prestations. 

Loi RDU adoptée par 
le GC en mai 2005 ; 
Pl présentant un crédit 
d’étude informatique 
soumis au CE en été 
2005. 
Plan de travail 
prévoyant 
l’introduction du RDU 
au 1.1.09. 

Le RDU vise à la fois à 
simplifier les 
démarches pour le 
citoyen, mais aussi à 
améliorer l’équité et le 
contrôle dans la 
distribution des 
prestations.  

 
La CCG a auditionné, le 5 décembre 2005, Mme Karine Bellinazzo 

Spahni (cheffe de projet - initialement rattachée au groupe GE-Pilote), 
MM. Jean-Marie Leclerc (directeur général du CTI), Yves Ligier (directeur 
du développement CTI), Claude Convers (directeur GE-Pilote) sur le sujet. 
La présentation faite reflétait alors l’esprit de l’annonce faite dans la réponse 
du Conseil d’Etat à la motion 662 (M 662-A).  

Début 2006, la commission a appris par le groupe GE-Pilote que le projet 
RDU avait été intégré au sein du DSE et qu’il était passé en phase 
opérationnelle. Afin de mieux comprendre ce transfert, la commission a 
auditionné une seconde fois Mme Bellinazzo Spahni le 29 mai 2006. Lors de 
cette audition, Mme Bellinazzo Spahni a indiqué que le département comptait 
démarrer de manière opérationnelle le RDU dès le 1er janvier 2007. Pour ce 
faire, il était nécessaire de partir sur une ambition restreinte en développant 
par la suite un module plus complet et efficace. La première phase 
consisterait à mettre en relation le SAM et l’Hospice Général. Par la suite 
seulement viendra s’intégrer dans le nouveau système, la DLO puis les autres 
services concernés.  

Concernant ce changement de planning, la commission a reçu M. 
François Longchamp, conseiller d'Etat en charge du DSE, le 26 juin 2006. 
M. Longchamp a expliqué sa politique relative au RDU et présenté un état de 
situation ainsi que les objectifs généraux qu'il entendait réaliser. 

Suite à cette audition forte intéressante, la commission a relevé la volonté 
du Conseil d’Etat de mener à terme les grands projets de réformes tels que le 
RDU en fixant des objectifs concrets.  
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M. Longchamp a tenu informé la CCG de l’évolution du projet par 
l’envoi d’un courrier en date du 13 octobre. La commission a reçu une 
nouvelle fois M. Longchamp et Mme Bellinazzo Spahni le 6 novembre 2006. 
Lors de cette audition, il a été confirmé la mise en place du RDU au 1er 
janvier 2007et la CCG a pu constater la bonne maîtrise de ce dossier par le 
conseiller d’Etat en charge du DSE. La commission s’est néanmoins 
inquiétée que le RDU, tel que redéfini par le Conseil d’Etat, soit un projet 
« au rabais » ne correspondant plus au sens initial du projet voté par le Grand 
Conseil. M. Longchamp a rassuré la commission en expliquant la volonté de 
mettre en place de manière concrète le RDU et ce, pas à pas, et de manière 
immédiate et non de vouloir chercher la perfection à l’horizon 2008 sans 
jamais aboutir.  

Dans le cas du RDU, M. Longchamp a clairement indiqué à la CCG que 
le Conseil d’Etat souhaitait faire aboutir l’ensemble du projet d’ici la fin de la 
législature. Dans ce sens, la mise en application concrète du RDU, même 
amputé d’une partie de son fonds, est un signe positif. Le conseiller d’Etat a 
ajouté que par son application plus rapide que prévue, le RDU viendrait à 
être complété dans le temps. 

 
La CCG estime positif de mettre en application même partielle des 

grands projets tels que le RDU. En l’appliquant rapidement on est certain 
que le projet ne va pas s’embourber comme cela a pu être le cas avec les 
projets SIRH ou SIEF par exemple. La CCG a prévu une nouvelle audition 
de M. Longchamp et Mme Bellinazzo Spahni sur le RDU en mars 2007. Cette 
audition aura pour objectifs de faire un point de situation, d’établir une 
première évaluation de la mise en application du RDU et enfin de connaître 
la suite du calendrier en ce qui concerne la mise en place du dispositif.  

La commission ajoute ici qu’elle a apprécié le mode de communication 
du département qui a régulièrement tenu informé la commission de 
l’évolution du projet et qui n’a pas hésité à être auditionné quand la 
commission le souhaitait.  
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3.7.3 Application des mesures de répression du travail clandestin 
(M 1403) 

 
Ce dossier, resté en suspens au début de la nouvelle législature, a été 

confié à la sous-commission en charge du DSE. 
On se référera au rapport de la dite sous-commission pour plus de détails 

sur les travaux entrepris. La CCG n’a pas traité, en séance plénière, ce sujet 
durant l’année écoulée.  
 
3.7.4 Office cantonal de l'assurance-invalidité (P 1300 et P 1301) 

 
Vu l’ancienneté de ces deux pétitions39, la CCG a décidé d’écrire au 

syndicat qui les avait déposées afin de savoir si, selon lui, il était toujours 
d’actualité de les traiter. Malgré deux courriers envoyés en date du 
14 novembre 2005 et 16 février 2006, la CCG n’a jamais reçu ni de réponse 
ni même d’accusé de réception.  

La CCG a également écrit au président du département afin de lui 
demander quelle était la situation à l’OCAI. Ce dernier a répondu par 
courrier en novembre 2005. Selon le département, la situation avait été 
rétablie au sein de cet office.  

Suite à cette réponse et faute d’une réponse de la part des pétitionnaires, 
la commission a décidé de déposer ces deux pétitions sur le bureau du Grand 
Conseil. La CCG a désigné Mme de Tassigny comme rapporteur le 3 avril 
2006.  
 
3.7.5 Palexpo, Orgexpo et Halle 6 

 
Suite aux rapports ICF n°06-02, 06-03 et 06-04, la commission a 

auditionné MM. Giorgio Bordogna (directeur de l'ICF), Mathieu Bussien 
(directeur adjoint) et M. Patrick Monney (réviseur) le 27 mars 2006.  

La structure complexe que représentent Palexpo et Orgexpo est un sujet 
lancinant. Des problèmes d’ordres juridiques et comptables se posent. Lors 
de la précédente législature, le Conseil d’Etat avait préparé un projet de loi 
mais celui-ci n’a pas abouti. Face à cette situation, la CCG a souhaité faire un 

                                                           
39 P 1300 et P 1301 déposées le 13 avril 2000. 
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point de situation sur la base des derniers rapports ICF. Suite à l’audition de 
cette dernière, la CCG a demandé au DSE quelles étaient ses intentions sur ce 
dossier. Le conseiller d’Etat en charge du DSE a informé la commission en 
avril 2006 qu’un projet de loi ayant pour but de résoudre les problèmes 
connus était en cours de rédaction et qu’il devrait être soumis au Grand 
Conseil « durant ces prochains mois ».  

 
Suite à cette réponse, la CCG a décidé d’attendre le dépôt de ce projet de 

loi pour décider si ce dossier pouvait être clos.  
 
3.8 DEPARTEMENT DU TERRITOIRE 

 
3.8.1 Surveillance des communes 

 
La loi portant règlement du Grand Conseil indique que la CCG n’a pas la 

compétence d’examiner et de surveiller les communes et les institutions qui 
en dépendent40.  

Dans le cadre de certaines affaires qui ont secoué la Ville de Genève, la 
CCG a demandé, à titre d’information, au Conseil d’Etat comment il 
comptait agir. Le Conseil d’Etat en charge de la surveillance des communes, 
a répondu par courrier à la commission. Les informations fournies ont 
satisfait la CCG. 

 
3.8.2 Fondation des parkings  (RD 650) 

 
Le Grand Conseil a renvoyé à la CCG le rapport du Conseil d’Etat sur les 

comptes 2005 de la Fondation des parkings. Le rapport du Conseil d’Etat 
demandait l’approbation des comptes se félicitant d’un résultat positif de la 
fondation, alors que le rapport ICF No 06-49 mentionnait, outre les 
problèmes habituels d’actifs ne figurant pas au bilan ou encore des 
subventions tacites, le non respect de la loi en ce qui concerne la 
comptabilisation des produits macarons.  

La commission a auditionné l’ICF à ce sujet le 13 novembre 2006. Lors 
de cette audition, la commission a compris que le problème principal était le 

                                                           
40 Art 201A al. 3. D 1 01 (voir annexe 1). 
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non respect des principes de l'étanchéité des exercices et de l'image fidèle41, 
la fondation comptabilisant les produits des macarons suivant le principe de 
l’encaissement. Cela n’est pas conforme à la loi. 

La commission a auditionné la Fondation des parkings le 20 novembre 
2006 sur ce point particulier. La Fondation a expliqué que c’est elle-même 
qui avait mentionné cette problématique et qu’elle discutait avec son réviseur 
pour savoir comment corriger la chose. Selon la Fondation, d’ici 2008 le 
problème serait résolu.  

Suite à cette audition, la CCG a demandé à la Fondation des parkings 
d’accélérer la mise en conformité de ses comptes avec la loi. Pour la CCG, il 
est important que l’Etat et ses établissements respectent les lois votées par le 
Grand Conseil. Comprenant néanmoins la position de la Fondation des 
parkings, la CCG a demandé à la Fondation de corriger ses comptes dès 
l’exercice 2006. Dans l’attente de vérifier ce point, la commission a décidé 
de conserver le RD 650. 

Au-delà de ce « cas d’école », il convient de signaler ici que la CCG 
s’étonne que des sociétés de révision externe approuvent des comptes sans la 
moindre réserve quand des principes élémentaires de la comptabilité ne sont 
pas respectés. Principes qui se trouvent dans la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève (LGAF).  
 
4. Relations avec la Commission des finances 

 
Avant de conclure ce rapport d’activité, il convient de relever que la CCG 

a sollicité la présidence de la Commission des finances du Grand Conseil afin 
de faire une réunion commune entre les présidents et vice-présidents 
respectifs assistés de leur secrétaire scientifique. Le sens de cette démarche 
était d’établir un contact plus poussé entre les deux commissions et de voir 
dans quelle mesure elles pouvaient coopérer sur certains dossiers.  

On relèvera aussi que durant l’année écoulée, 2 dossiers traités par la 
CCG ont été transmis par la Commission des finances. Dorénavant, les 
secrétaires scientifiques s’échangent des informations sur les rapports de 
l’ICF et communiquent au niveau des ordres du jour respectifs afin d’éviter 
toute forme de doublons et favoriser l’échange d’informations entre les deux 
commissions.  
 
                                                           
41 Cf. Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève 
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 La CCG se réjouit de cette collaboration. Elle estime qu’elle devrait être, 
dans le futur, accrue dans un souci d’une saine et efficace gestion de nos 
institutions. Plus le pouvoir législatif pourra renforcer ses compétences et 
accroître son efficacité et son indépendance, mieux fonctionnera notre 
République.  
 
5.  Conclusions et recommandations  
 
 L’ensemble des activités menées par la CCG durant l’année écoulée nous 
amène, outre les commentaires émis précédemment pour chaque sujet 
abordé, à diverses conclusions générales. Avant d’aborder ces dernières, il 
convient de revenir dans un premier temps sur les  recommandations émises 
lors du précédent rapport d’activité de la CCG.  
 
 
5.1 Rappel et suivi des recommandations de la Commission de 

contrôle de gestion émises dans son précédent rapport d’activité 
– RD 608 

 
Dans son rapport d’activité de l’année précédente (RD 608), la CCG avait 

émis 9 recommandations et son rapport avait été renvoyé - le 15 décembre 
2005 - avec un large soutien au Conseil d’Etat42. A travers les nombreuses 
auditions menées au cours de l’année écoulée, et malgré l’absence, à ce jour, 
d’une réponse écrite du Conseil d’Etat, nous pouvons récapituler ci-dessous 
l’état et le suivi des recommandations émises. 
 

                                                           
42 75 oui (unanimité des votants). 



53/127 RD 663 
 

 

5.1.1  Recommandations générales 
 
5.1.1.1  Réaffirmer publiquement et par des actes concrets la réelle 

volonté de réformer l’Etat, et dans ce sens affirmer son plein 
soutien à GE-Pilote 

 
La CCG a pu constater que le Conseil d’Etat a la réelle volonté de faire 

aboutir les réformes en cours au sein de l’Etat. En ce qui concerne 
spécifiquement le projet GE-Pilote, la commission constate que le projet de 
budget par prestations tient les délais fixés et devrait pouvoir être présenté au 
parlement pour le projet de budget 2009. Néanmoins, comme nous avons pu 
le mentionner dans le chapitre spécifique à ce projet, la commission doit 
regretter que les deux autres objectifs principaux de ce projet aient été 
abandonnés par le Conseil d’Etat. L’examen stratégique des prestations ainsi 
que la mise en place de tableaux de bord n’ont pas été réalisés. Cette manière 
de faire s’inscrit dans la politique du « ninisme43 » évoquée par le Conseil 
d’Etat.  

Il convient à présent de s’assurer que le projet de budget par prestations 
va aboutir. Pour ce faire la commission va poursuivre ces travaux sur le sujet 
avec des auditions régulières de M. Fiumelli. Il est essentiel que notre 
parlement soit associé à cette réforme profonde afin d’être à même de 
comprendre la nouvelle présentation du budget qui lui sera remise d’ici 2 ans.  

Pour les autres réformes en cours au sein de l’Etat, la commission a pu 
constater que le Conseil d’Etat avait la volonté de faire aboutir les projets en 
cours durant la législature actuelle. L’exemple le plus relevant à ce niveau est 
le RDU ou, dans une autre mesure, les normes IPSAS. 

Après des gaspillages inquiétants sur des projets tels que le SIRH ou 
encore le SIEF, la commission demande à ce que les projets listés ci-dessous 
aboutissent dans les délais convenus : 

• SIRH (la mise en œuvre du module paie est prévu pour janvier 2007 
tandis que l'ensemble du projet devrait se terminer en 2009. Cf 
M 1658-A page 11).  

• SIEF  
• IPSAS (comptes 2008) 

                                                           
43 Le Conseil d’Etat, dans son discours de St-Pierre, a expliqué vouloir 
entreprendre des réformes  sans toucher ni aux prestations ni aux impôts.  
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• Contrôle interne (introduction progressive dès le 1er janvier 2007) 
• Budget par prestations (ex-GE-Pilote) (budget 2009) 
• LIAF (janvier 2007 avec 1 année d’adaptation) 
• RDU (janvier 2007 avec adaptation progressive) 
• P1 (en cours avec déploiement jusqu’en 2009) 
• P2 (à venir) 

 
La CCG fera un suivi régulier de ces projets afin de s’assurer que 

l’ensemble de ces réformes seront un succès et amélioreront l’efficacité et 
l’efficience de l’Etat et de ses prestations. 

 
5.1.1.2  Présenter au Grand Conseil un véritable programme 

gouvernemental de législature avec des objectifs et la mise en 
place d’un suivi de ces derniers  

 
Le discours de St-Pierre ainsi que l’annonce des plans P1 et P2 va dans 

le sens de la recommandation émise par la CCG voici un an. Concernant P1 
et P2 les objectifs sont clairement indiqués puisque le premier plan de 
mesures compte 73 points et le deuxième 49. Pour chacune de ces 122 
mesures des fiches détaillées seront émises et un monitoring devrait être 
établi.  

Si la CCG salue cette volonté de réformer l’Etat, en ce qui concerne le 
suivi d’un planning, la commission regrette un manque de communication de 
la part de l’exécutif sur ces sujets et les délais successifs qui lui sont donnés 
concernant la remise des informations demandées. A ce jour, la commission 
n'a reçu que 14 fiches sur les 73 premières annoncées fin mars 2006. En ce 
qui concerne le plan P2, la commission n’a eu aucune information spécifique 
de la part du Conseil d’Etat si ce n’est un communiqué de presse.  

Au-delà de ces deux plans de mesures, la commission constate qu’il 
manque encore un véritable tableau de bord général fixant l’ensemble des 
objectifs tant quantitatifs que qualitatifs avec comparatif réel.  
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5.1.1.3  Mettre en place de véritables outils de suivi des 
recommandations contenues dans les divers rapports de l’ICF, 
de la CEPP et de la CCG 

 
 Suite aux travaux menés durant l’année écoulée, la CCG estime que le 
Conseil d’Etat n’a pas changé ses méthodes concernant le suivi des 
recommandations contenue dans les divers rapports de l’ICF, de la CEPP et 
de la CCG. Le Conseil d’Etat n’a pas une communication active vis-à-vis de 
la CCG et dans la plupart des cas c’est la CCG qui, suite à la lecture des 
différents rapports reçus tant de l’ICF que de la CEPP, doit demander au 
Conseil d’Etat quelles suites il entend donner aux recommandations émises.  
 
5.1.2 Recommandations sectorielles 
 

5.1.2.1 Tout mettre en œuvre pour garantir le bon fonctionnement des 
institutions et des services pour lesquels des dysfonctionnements 
ont été examinés par la CCG 

 
Globalement, on peut dire que sur l’ensemble des dysfonctionnements 

examinés par le CCG, le Conseil d’Etat les a tous traités durant l’année 
écoulée. La CCG a dû parfois insister pour obtenir des réponses mais elle les 
a, au final, toujours reçues.  
 

5.1.2.2 Répondre au rapport relatif au Stade de Genève (RD 547 et 
M 1607) 

 
Si la commission a pu auditionner le département (ex DAEL) ainsi que la 

direction de la Fondation du Stade de Genève sur le sujet et si les réponses 
reçues ont été satisfaisantes, il faut noter qu’aucune réponse formelle n’a été 
donnée à la M 1607. De plus, à ce jour, les problèmes relatifs à la fin du 
financement du Stade ainsi qu’aux dernières finitions n’ont pas trouvé de 
solution. La structure juridique de la Fondation n’a pas non plus évoluée. 
Enfin, la perspective de l’Euro 2008 nous amène à plusieurs points 
d’interrogation quant à la gestion du Stade et des manifestations qui lui 
seront liées.  
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Face à l’ensemble de ces points, la commission va poursuivre sa 
surveillance sur ce dossier dans les mois à venir et attend de la part du 
Conseil d’Etat une communication active sur ce sujet.  

 
5.1.2.3 Prendre rapidement position sur les deux rapports relatifs au 

sujet de la maltraitance des enfants et de présenter un catalogue 
de mesures ainsi qu’un calendrier d’actions 

 
 Si le DIP a fait parvenir un état de situation de la mise en œuvre des 
recommandation de la CEPP le 1er mars 2006, depuis cette date, et faute de 
temps, la CCG n’a pas assuré un suivi de cette recommandation spécifique. 
On remarquera que le département a cependant fait suivre un plan d’actions à 
la commission ce qui est positif.  
 La CCG va faire un point sur ce dossier lors de l’année à venir.  
 

5.1.2.4 Vouer toute l’attention requise au taux de couverture des caisses 
de pension publiques 

 
La CCG a auditionné le conseiller d’Etat David Hiler sur ce sujet44. Des 

décisions importantes devant être prises au niveau fédéral concernant le taux 
de couverture minimum requis pour les caisses de pensions publiques, il a été 
décidé, en commun accord avec le Conseil d’Etat, d’attendre les décisions 
des chambres fédérales avant d’approfondir ce sujet et de traiter des deux 
objets en suspens touchant aux caisses de pension45. A noter que dans le plan 
de mesures P1, le Conseil d’Etat s’est engagé à rapprocher voire à fusionner, 
à termes, la CIA et la CEH. Néanmoins, à ce niveau, aucun calendrier précis 
n’a été communiqué.  

Dans l’attente des décisions prises à Berne, la CCG suivra de manière 
attentive cette problématique, problématique qui est aussi liée à 
l’introduction des normes IPSAS. La CCG attend de la part du Conseil 
d’Etat, dans les mois à venir, des précisions et sa position sur cette 
problématique. 

 

                                                           
44 Voir ci-dessus, chapitre 3.2. 
45 PL 9273 et M 1525-A. 
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5.1.2.5 S’assurer de la mise en place dans chaque département d’un 
véritable système de contrôle interne  

 
 Dans son discours de St-Pierre, le Conseil d’Etat a fixé comme une de ses 
priorités la mise en place d’un système de contrôle interne efficace et 
cohérent au sein de l’administration. La mise en application du PL 9702 a été 
suivie attentivement par la CCG. On peut dire que la recommandation émise 
a été suivie.  
 Néanmoins, si le Conseil d’Etat a marqué sa volonté de respecter ce 
projet de loi, il faut insister sur le fait qu’il s’agit aujourd’hui de modifier les 
habitudes de travail des collaborateurs de l’Etat. La mise en place d’un 
système de contrôle interne dépend en grande partie, outre de la formation, 
de la volonté de l’administration d’appliquer de nouvelles méthodes de 
travail. Il est donc illusoire de croire qu’au 1er janvier 2007 le contrôle 
interne sera efficace et efficient au sein de l’administration. Il s’agit d’un 
processus qui va prendre plusieurs années pour aboutir.  
 Un suivi attentif par la CCG de ce dossier dans les mois qui viennent est 
nécessaire afin de s’assurer que l’administration applique ces nouvelles 
méthodes de travail et qu’un système de contrôle interne efficace, efficient et 
surtout uniforme dans toute l’administration soit mis en place. L’implication 
du Conseil d’Etat et des secrétaires généraux sera fondamentale à ce niveau. 
  

5.1.2.6 Veiller à la mise en place rapide des normes IPSAS 
 
 La CCG a auditionné à deux reprises M. Moreno Sella et ses 
collaborateurs du centre de compétences IPSAS à ce sujet. Elle a pu constater 
que globalement la mise en place des normes IPSAS suivait son cours. La 
CCG a noté la volonté du conseiller d’Etat David Hiler d’atteindre la 
certification IPSAS d’ici 5 ans. Reste dans cet intervalle à résoudre les 
problèmes soulevés par les caisses de pensions publiques et leurs taux de 
couverture, ainsi que par la valorisation des actifs et du calcul des 
amortissements qui leur est joint. Un certain courage politique est nécessaire 
pour la bonne application de ces normes tant elles viennent, comme le 
contrôle interne, modifier les habitudes de  travail de certains.  
 Partant du principe qu’il est fondamental que l’Etat se dote de normes 
comptables claires et transparentes, la CCG suivra de près l’application des 
normes ISPAS au sein de l’Etat. La CCG sera spécialement attentive à la 
formation du personnel concerné, tant il est nécessaire de compter au sein de 
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l’administration des personnes ayant toutes les compétences requises en 
matière de normes comptables. 
  
 
5.2 Recommandations 
 

D’une manière générale, la CCG constate avec une certaine satisfaction  
que le nouveau gouvernement a suivi les recommandations émises par la 
commission il y a 1 année. Sa volonté de réformer l’Etat a été mise en avant 
lors du discours de St-Pierre et s’est matérialisée à travers les deux plans de 
mesures P1 et P2. En parallèle, le Conseil d’Etat a fixé comme priorité 
l’application de lois votées par notre parlement, initiées par la CCG,  tels que 
les normes IPSAS ou la mise en place de systèmes de contrôle interne. De 
plus, comme nous le demandions, le Conseil d’Etat semble plus uni autour 
des objectifs qu’il s’est fixés en matière de gestion. Il est important que cela 
perdure.  

Sur l’ensemble des grande réformes en cours, la CCG a pu constater 
une volonté de mettre en place les projets annoncés et ce de manière 
pragmatique. On a pu constater que certains projets ont pris de l’avance sur 
les délais fixés et que l’état d’esprit que manifeste le Conseil d’Etat est 
cohérent. En effet, les délais fixés pour la mise en place des projets sont 
inclus dans le cadre de la législature. De la sorte, le Conseil d’Etat se sent 
pleinement responsable des réformes en cours et s’engage à les mener à 
terme.  

Si, d’une manière générale, les constats portés par la CCG sont positifs, 
il convient néanmoins de relever que sur certains sujets sensibles, la 
commission a rencontré quelques difficultés avec le pouvoir exécutif. Ces 
difficultés ont principalement vu jour au niveau de la transmission 
d’information et dans la communication entre nos pouvoirs. Ces difficultés 
ont été mises en exergue par un courrier du Conseil d’Etat adressé au 
Président du Grand Conseil durant l’été, courrier faisant part de 
l’interprétation que se faisait le Conseil d’Etat des compétences de la 
Commission de contrôle de gestion46.  

Il est évident que la CCG n’a pas pour mission de s’ingérer dans les 
décisions et la gestion du pouvoir exécutif. Il n’en demeure pas moins que, 
de par la loi qui régit ses missions, la CCG se doit de faire un suivi attentif 
                                                           
46 Voir à ce sujet l’échange de correspondance entre le Conseil d’Etat et la 
présidence du Grand Conseil. Annexe 10. 
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des actions menées au niveau de la gestion par le Conseil d’Etat et 
l’administration. De plus, le suivi des réformes nécessite une bonne 
collaboration entre les deux pouvoirs. Les travaux de la commission 
s’inscrivent dans le cadre de la haute surveillance parlementaire, haute 
surveillance nécessaire pour un bon équilibre des pouvoirs.   
 

En fonction de ces dernières remarques, basées sur l’ensemble des 
travaux réalisés durant l’année écoulée, la CCG souhaite émettre quelques 
recommandations. Ces recommandations ont pour objectif d’améliorer le 
fonctionnement de nos institutions ainsi que la gestion au sens large au sein 
de l’Etat. Le pendant de ces objectifs est  la saine gestion des deniers publics 
ainsi que l’efficience des prestations.  

 
    
R1 Améliorer la communication et la collaboration entre le pouvoir 

exécutif et la CCG 
 
La CCG souhaite que le Conseil d’Etat communique de manière plus efficace 
et active avec elle quand il s’agit de sujets qui sont en cours de traitement au 
sein de la commission. Si la CCG a pu constater que certains conseillers 
d’Etat sont plus communicatifs que d’autres, la CCG demande à ce que 
l’ensemble du Conseil d’Etat agisse de la même manière. La CCG estime, en 
effet, qu’il n’est pas normal que la presse reçoive des informations avant elle 
sur des éléments touchant des dossiers qu’elle est en train de traiter. Il en va 
du bon fonctionnement de nos institutions.  
Parallèlement à cela, la CCG appelle le Conseil d’Etat à mieux prendre en 
considération les attributions de la CCG et de mieux collaborer avec elle sur 
l’ensemble des dossiers traités. Cette manière de faire faciliterait le traitement 
des dossiers et permettrait d’éviter des tensions inutiles entre nos deux 
pouvoirs. La CCG demande au Conseil d’Etat de répondre à ses requêtes 
dans des délais normaux et de lui transmettre les informations ou dossiers 
demandés sans qu’elle doive faire plusieurs rappels47. Comme l’a très bien 
relevé le Président du Grand Conseil, « la séparation [des pouvoirs] ne doit 
pas être perçue comme dans le sens d’une ignorance mutuelle, mais plutôt 
dans le cadre d’une collaboration limitée par les sphères de compétences 
respectives ».  
 

                                                           
47 Voir en annexe 11 la liste des courriers pour lesquels la CCG n’a jamais 
reçu de réponse de la part du Conseil d’Etat.  



RD 663 60/127 
 
R2  Développer et diffuser les compétences et les responsabilités au 

sein de l’administration pour faire aboutir les réformes 
 

La CCG encourage le Conseil d’Etat à être plus attentif à la gestion des ses 
ressources humaines, principalement au niveau de ses cadres. Face aux 
nombreuses réformes qui doivent aboutir d’ici 2009 (normes IPSAS, budget 
par prestations, mise en place du contrôle interne, RDU, SIRH…) il est 
impératif que des programmes de formation au sein de la fonction publique 
soient mis en place afin de développer l'ensemble des compétences pour 
accompagner ces changements et les mettre concrètement en application. Il 
en va d’une saine gestion des risques.  Trop de libertés sont actuellement 
laissée aux collaborateurs clefs des départements (secrétaires généraux, 
directeur financiers, comptables) au niveau de l’interprétation qu’ils peuvent 
se faire des réformes en cours. Un cadre stricte et uniforme doit être fixé à ce 
niveau. 
De plus, la CCG a pu constater à travers ses nombreuses auditions, une 
concentration des compétences et des responsabilités sur quelques cadres de 
l’administration. Cela engendre un risque non négligeable au niveau de 
l’aboutissement des projets en cours. Il est nécessaire qu’il y ait une diffusion 
des compétences et des responsabilités afin que l’ensemble des réformes ne 
repose pas sur un nombre trop restreint de collaborateurs au sein de 
l’administration pouvant mettre ainsi en péril les projets en cours.  
Comme nous l’avons mentionné dans les chapitres relatifs au contrôle interne 
et aux normes IPSAS, il s’agit de changer les mentalités et les méthodes de 
travail des collaborateurs de l’administration. Le rôle du Conseil d’Etat 
comme des secrétaires généraux de chaque département est à ce niveau 
fondamental pour accompagner les changements en cours et les manager de 
la meilleure des façons (« change management »). On notera ici que le fait 
d’avoir regroupé, début 2006, au sein du DF l’ensemble des directeurs 
financiers des départements est une mesure encourageante, mesure qui 
renforce la cohésion et l’uniformisation des pratiques en matière financière et 
budgétaire. Pour conclure sur ce point, il convient de relever que cette 
thématique est directement comprise dans la politique des ressources 
humaines que doit développer le Conseil d’Etat.  
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R3 Faire aboutir l’ensemble des grands projets de réformes au sein 
de l’administration dans la cadre de la législature  

 
De manière plus globale, et en dehors du point lié à la formation, la CCG 
appelle le Conseil d’Etat à mener dans les délais fixés l’ensemble des projets 
décrits dans ce rapport et ce dans le souci d’une saine gestion de l’Etat tant 
au niveau de ses politiques publiques qu’au niveau financier. 
La CCG poursuivra de manière attentive son suivi des principaux projets de 
réformes au sein de l’administration dans le but de les voir mener à terme et 
porter les effets escomptés48.  
 
R4 Transmettre le catalogue des prestations issu du projet GE-

Pilote et en faire un examen stratégique 
 
Comme annoncé dans le chapitre consacré au projet GE-PILOTE, la CCG se 
réjouit de voir aboutir le projet de budget par prestations selon le calendrier 
annoncé en novembre 2005. Néanmoins, elle considère que l’examen 
stratégique des prestations est une priorité, priorité à laquelle le conseil 
d’Etat ne pas se soustraire.  Si réellement, comme l’a annoncée le conseil 
d’Etat, l’équilibre budgétaire ne pourra pas être atteint à l’aide des mesures 
P1 et P2, la commission estime qu’il est du devoir du conseil d’Etat d’étudier 
d’autres mesures. Dans ce sens, l’ensemble du travail réalisé dans le cadre du 
projet GE-PILOTE est un outil précieux. La CCG estime donc que le conseil 
d’Etat doit non seulement transmettre le catalogue des prestations aux 
pouvoir législatif mais de plus qu’il doit maintenir la phase 2 du projet soit 
l’examen stratégique des prestations ainsi que la mise en place d’un tableau 
de bord les concernant.  
 
R5 Clarifier l’ensemble des couches de contrôle au sein de l’Etat et 

plus particulièrement le rôle attribué à l’ICF 
 
Suite au départ à la retraite de M. Bordogna, ancien directeur de l’ICF, le 
Conseil d’Etat n’a pas nommé un nouveau directeur à l’ICF. Il a mis en place 
une structure par interim. Cette situation ne peut pas perdurer aux yeux de la 
CCG. En effet, il est important qu’une clarification rapide soit donnée par le 
pouvoir exécutif à ce niveau. Avec la création de la Cour de comptes, et alors 
                                                           
48 SIRH, SIEF, IPSAS, Contrôle interne, Budget par prestations (ex-GE-
Pilote), LIAF, RDU, P1, P2.  
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qu’aucune réflexion de fonds sur le contrôle au sein de l’Etat n’a été faite en 
parallèle, la CCG peut comprendre que le pouvoir exécutif s’interroge 
aujourd’hui sur cette problématique. Néanmoins, pour la CCG, et quelle que 
soit la réforme prévue à ce niveau par le Conseil d’Etat, il est impératif que le 
pouvoir législatif puisse conserver un service tel que l’ICF, service 
indépendant et qui soit à disposition du pouvoir législatif pour effectuer des 
contrôles de l’administration et des établissements autonomes qui dépendent 
de l’Etat. Durant l’année écoulée, il faut relever que la grande majorité des 
enquêtes ouvertes par la CCG l’a été sur la base de rapports rendus par l’ICF 
(Université, SGIPA, Fondation des parkings, Polycom, SIEF, SIRH…).  
La CCG tient à être associée, comme le stipule la loi, à toute réforme venant 
à toucher aux compétences de l’ICF. Elle souhaite au surplus que le Conseil 
d’Etat clarifie rapidement cette situation qui reste à ce jour non résolue. Le 
fait d’avoir une direction par intérim à l’ICF ne va pas sans poser quelques 
interrogations à ce niveau.  
La CCG rappelle ici que, selon la loi, l’ICF est un service indépendant, 
rattaché d’un point de vue administratif au Département des finances. Selon 
l’article 7, al. 2 de la LGAF, la CCG et la commission des finances doivent 
être consultées par le Conseil d’Etat pour la nomination du directeur de 
l’ICF.  
 
La CCG va poursuivre durant l’année à venir ses réflexions sur les couches 
de contrôles au sein de l’Etat au sens large. Notons ici que la commission 
s’est abstenue de se prononcer sur la nomination de nouveaux membres de la 
CEPP principalement pour les raisons évoquées ci-dessus. 
 
R6 Uniformisation des règles de comptabilisation  
 
Dans l’attente de la mise en place des normes IPSAS, il convient que le 
Conseil d’Etat mette en place rapidement des procédures claires et uniformes 
en matière de règles comptable. Le « cas d’école » étudiée avec le PL 9765 a 
mis en lumière les dysfonctionnements à ce niveau et la trop grande liberté 
d’interprétation laissée aux collaborateurs de l’administration. 
La CCG attend avec impatience la réponse du Conseil d’Etat à la motion 
M 1725. 
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En dehors de ces 5 nouvelles recommandations principales et de 
l’ensemble des commentaires apportés tout au long de ce rapport, il convient 
de reprendre ici certaines recommandations émises en 2005.  
 
R7 Mettre en place un tableau de bord avec l’ensemble des objectifs 

fixés durant la législature et leur suivi de manière tant 
quantitative que qualitative.  

 
R8 Au niveau des caisses de pension, et dans l’attente des décisions 

qui seront prises au niveau de la Confédération, tout 
entreprendre pour que les taux de couvertures atteints fin 2006 
soient maintenus par les principales caisses de pension 
publiques.  

 
R9 Gérer dans les meilleures conditions l’échéance de l’Euro 2008 

et, dans ce sens, clarifier les structures tant juridiques que 
financières de la Fondation du Stade de Genève.    

 
R10 Dans le cadre des normes IPSAS, faire aboutir d’ici fin 2007 

l’évaluation du patrimoine de l’Etat. Dans le même temps, la 
CCG invite le Conseil d’Etat à se prononcer sur le périmètre de 
consolidation.  

 
R11 La CCG demande à ce que le Conseil d’Etat fasse appliquer les 

lois existantes concernant la tenue des comptes (LGAF) et 
s’assure que les fiduciaires extérieures tiennent compte des lois 
en place dans le cadre de leur révision d’établissements publics 
autonomes comme des fondations de droits publics ou privés qui 
dépendent de l’Etat.  
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 Après lecture du présent rapport, la Commission de contrôle de gestion 
espère avoir rempli, au sens de la loi, les missions qui sont les siennes. En 
faisant vôtres les recommandations émises dans ce rapport, ainsi que les 
objectifs fixés par la Commission de contrôle de gestion49, et en renvoyant 
ces derniers au Conseil d’Etat afin qu’il prenne position, vous permettez à 
notre parlement d’avoir un suivi attentif de la gestion au sens large, pratiquée 
par le Conseil d’Etat et l’administration.  

                                                           
49 On trouvera en annexe 12 une liste récapitulative mais non-exhaustive des 
objets en cours de traitement au sein de la commission. Cette liste reprend 
l’ensemble des sujets abordés dans ce rapport et pour lesquels les travaux ne 
sont pas terminés.  
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ANNEXE 1 
Loi portant règlement du Grand Conseil 
de la République et canton de Genève 
(LRGC) 

B 1 01

du 13 septembre 1985 

(Entrée en vigueur : 21 juin 1986) 

[…] 
Section 4A  Commission de contrôle de gestion  
  
Art. 201A  Composition et attributions  
1 Dès le début de la législature, le Grand Conseil nomme une commission de 
contrôle de gestion composée de 15 membres. 
2 Elle est chargée de manière permanente d’examiner et de surveiller :  

a) la gestion du Conseil d’Etat et l’activité de l’administration centralisée; 
b) la gestion et l’activité de l’administration décentralisée, notamment celles 

des établissements publics et autres fondations de droit public; 
c) la gestion et l’activité des organismes publics ou privés subventionnés 

par l’Etat ou dépendant de celui-ci; 
d) le respect des conditions de dotation faites par l’Etat. 

3 La Banque cantonale de Genève, les communes et les institutions qui en 
dépendent ne sont pas soumises à l’alinéa 2. 
4 La commission contrôle la réforme de l’Etat. 
5 Elle est en outre saisie de l’intégralité :  

a) des rapports de l’inspection cantonale des finances;  
b) des rapports d’audit; 
c) des rapports du service de surveillance des fondations, des institutions 

de prévoyance et des organismes privés subventionnés; 
d) des rapports de la commission externe d’évaluation des politiques 

publiques. 
6 Par ailleurs, la commission examine les objets que le Grand Conseil décide 
de lui renvoyer, touchant notamment le domaine de la gestion publique. 
7 La commission peut, en vertu de l’article 9 de la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, 
procéder à toutes interventions utiles. Dans la mesure où elle le juge 
nécessaire pour accomplir sa tâche, elle a le droit de demander directement 
les renseignements et documents qu’elle juge utiles aux services et entités 
qu’elle est chargée de surveiller, sans que le secret de fonction ne lui soit 
opposable. Peuvent refuser de répondre les personnes dont le secret est 
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protégé par la législation fédérale, à moins que le bénéficiaire du secret ne 
consente à la révélation. 
8 La commission de contrôle de gestion a seule qualité pour adresser au 
Grand Conseil des rapports et des recommandations destinés au Conseil 
d’Etat. Elle ne peut casser ou modifier directement les prescriptions ou 
décisions des autorités, des services et des entités soumises à son contrôle. 
9 Il est procédé aux auditions ou à des investigations sur place à huis clos. 
Les débats de la commission ont lieu hors la présence de tierces personnes, 
sauf le secrétaire de la commission et son procès-verbaliste, qui sont soumis 
au secret de fonction. Les procès-verbaux des séances de la commission et 
des délégations constituées par elles sont confidentiels. Les déclarations 
faites par les personnes entendues par la commission et ses délégations sont 
protocolées et un extrait du procès-verbal leur est soumis pour approbation. 
10 La commission de contrôle de gestion communique à la commission des 
finances ses constatations qui concernent une gestion financière prêtant à la 
critique. 
11 Les sous-commissions de la commission de contrôle de gestion ont, à 
l’égard des autorités, des services et des entités à contrôler, les mêmes droits 
que la commission plénière qui les a mises en œuvre. 
  
Art. 201B  Mandats externes  
1 La commission de contrôle de gestion peut s’entourer de l’avis d’experts si 
elle juge nécessaire leur intervention pour l’exécution de son mandat. 
2 A ce sujet, elle établit une ligne budgétaire dans le cadre de l’article 40, 
alinéa 2, de la présente loi. 
3 Dans le cadre de l’exécution du mandat d’expertise, les dispositions légales 
sur le maintien du secret ne peuvent pas être invoquées vis-à-vis de l’expert, 
sous réserve des secrets protégés par la législation fédérale. 
  
Art. 201C  Rapport annuel  
1 La commission de contrôle de gestion établit chaque année son rapport 
qu’elle adresse au Grand Conseil. 
2 Le rapport approuvé par le Grand Conseil est mis à la disposition du public. 
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